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EXPOSÉ DES MOTIFS

L’éducation à la vie sexuelle, relationnelle et affec-
tive (EVRAS) a été définie par plusieurs organisa-
tions internationales, dont l’OMS-Europe, l’IPPF et 
l’UNESCO. Selon cette dernière, l’éducation sexuelle 
est un processus d’enseignement et d’apprentissage 
basé sur des aspects cognitifs, émotionnels, phy-
siques et sociaux de la sexualité. Elle permet aux 
enfants et aux jeunes d’intégrer des connaissances, 
des compétences, des attitudes et des valeurs leur 
permettant de développer des relations sociales et 
sexuelles respectueuses, de faire des choix éclairés 
et d’assurer la protection de leurs droits.

Depuis de nombreuses années, l’OMS reconnaît 
la sexualité comme un aspect fondamental de l’exis-
tence humaine qui mobilise des concepts tels que le 
sexe, l’identité et l’expression de genre, l’orientation 
sexuelle, le plaisir, l’intimité et la reproduction. La 
sexualité se vit et s’exprime tout au long de la vie. 
La sexualité est le résultat de l’interaction de facteurs 
biologiques, psychologiques, sociaux, économiques, 
politiques, éthiques, juridiques, historiques, religieux 
et spirituels. Ces multiples dimensions de la sexualité 
soulèvent aussi, mais pas uniquement, de nombreux 
enjeux de santé publique.

L’instauration d’une éducation à la vie sexuelle et 
affective développée et structurelle en milieu sco-
laire fait l’objet de discussions au sein de la société 
belge et des instances législatives depuis plusieurs 
décennies. Historiquement, les débats sur l’interrup-
tion volontaire de grossesse et l’apparition du virus 
du SIDA marquent un tournant majeur et poussent 
les intervenants de l’éducation affective et sexuelle à 
promouvoir l’information préventive et à profession-
naliser leurs actions. C’est ainsi qu’une des premières 
propositions de décret rendant obligatoire, en milieu 
scolaire, l’étude des notions d’« éducation affective, 
familiale et sexuelle » date de septembre 1980. À sa 
suite, études et analyses se succèdent et concluent 
toutes à la nécessité de généraliser l’EVRAS en mi-
lieu scolaire.

En 2003, la ministre de la Santé de la Communauté 
Française propose de mettre en place des animations 
dans l’enseignement obligatoire (primaire et secon-
daire), dispensées par des professionnels de la santé. 

2008 verra le Parlement de la Communauté fran-
çaise adopter une résolution recommandant la géné-
ralisation des animations à la vie relationnelle, affec-
tive et sexuelle en milieu scolaire (17 août 2008). 
En 2009, la Déclaration de politique communautaire 

prévoit de conclure un accord de coopération avec 
les Gouvernements de la Région Wallonne et de la 
Commission communautaire française afin de « créer 
les synergies nécessaires à la mise en œuvre rapide 
d’une généralisation des modules d’animation à la vie 
relationnelle, affective et sexuelle à l’ensemble des 
élèves de la Fédération Wallonie-Bruxelles ».

Depuis 2012, l’éducation à la vie relationnelle, af-
fective et sexuelle fait partie des missions de l’ensei-
gnement obligatoire (Décret Missions de l’époque, 
actuel article 1.4.1-2 du Code de l’enseignement). 
Cette étape est d’importance car elle institue la né-
cessité d’intégrer l’EVRAS tout au long de la scolarité. 

Afin de coordonner sa mise en œuvre, la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles, la Région wallonne et la 
Commission communautaire française concluent un 
Protocole d’accord en juin 2013. Ce protocole pro-
pose aux directions d’établissement de prendre des 
initiatives en matière d’EVRAS, et recommande de 
travailler avec les centres psycho-médico-sociaux 
(PMS), les services de Promotion de la Santé à 
l’Ecole (PSE), les centres de planning familial et les 
ASBL thématiques.

Depuis 2017, la Fédération Wallonie-Bruxelles a 
mis en place un dispositif spécifique « EVRAS en jeu-
nesse » fixant les conditions d’organisation et de sub-
ventionnement d’activités d’EVRAS à destination des 
jeunes de 12 à 30 ans, fréquentant des structures de 
jeunesse en Fédération Wallonie-Bruxelles. Le dispo-
sitif « EVRAS en jeunesse » se présente sous deux 
volets : la labellisation des prestataires d’activités en 
EVRAS dans le secteur de la jeunesse et le soutien 
à la réalisation d’animations, de formations et d’outils 
d’animation en EVRAS dans le secteur jeunesse.

En parallèle, la Région wallonne et la Commission 
communauatire française financent les animations 
EVRAS via des subsides aux centres de planning 
familial bruxellois et wallons.

Aux côtés de ces avancées conséquentes, cer-
taines préoccupations d’importance restent toutefois 
sans réponse. Comme par exemple le fait que les 
contenus des animations EVRAS soient harmonisés 
et cohérents, que l’EVRAS soit dispensée de façon 
structurelle à tous les élèves, qu’un suivi monitoré des 
interventions soit opéré, que les intervenants soient 
formés et effectivement experts des questions et des 
contenus qu’ils entendent transmettre, etc.
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C’est au regard de ces défis que les 3 Gouver-
nements (CFWB, RW et COCOF) de 2019-2024 se 
sont fixés de nouveaux objectifs.

Pour le Gouvernement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, « l’école doit être un lieu de vie et d’acti-
vité, ouvert et participatif. Le Gouvernement s’engage 
à […] généraliser l’éducation à la vie relationnelle, 
affective et sexuelle (EVRAS) via des professionnels 
agréés, extérieurs à l’école, dont les centres de plan-
ning familial (CPF) (1).

Les mouvements #MeToo et #BalanceTonPorc ont 
rappelé toute la violence sexiste et les discrimina-
tions que notre société impose encore aux femmes. 
Le Gouvernement entend à ce titre […] généraliser 
l’éducation à la vie relationnelle sexuelle et affective 
(EVRAS) et veiller à ce qu’elle soit donnée par des 
opérateurs labellisés (2).

Le Gouvernement défendra les droits des per-
sonnes LGBTQI+ à travers une série d’initiatives : […] 
Intégrer la dimension LGBTQI+ dans les formations 
d’éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle 
(EVRAS) (3). ».

La Commission communautaire française entend 
poursuivre « une réelle généralisation de l’éducation 
à la vie relationnelle affective et sexuelle (EVRAS) 
via les centres de planning familial. Il conviendra de 
revoir l’accord de coopération de 2013, d’adapter le 
cadre de référence commun et de poursuivre le dé-
veloppement du recueil de données communes. Le 
Gouvernement veillera par ailleurs à développer des 
projets EVRAS sur plusieurs années, à l’augmenta-
tion de la communication et de l’information sur tous 
les modes de contraception, et au renforcement de 
la lutte contre les infections sexuellement transmis-
sibles, dont les VIH et les hépatites (campagnes d’in-
formation et de sensibilisation) (4). ».

Le Gouvernement wallon, à travers son Plan wal-
lon de prévention et de promotion de la santé, ambi-
tionne d’« améliorer la santé et les droits sexuels et 
reproductifs de la population en favorisant les condi-
tions d’une sexualité épanouie et responsable » (5). À 
cette fin, la Région wallonne entend plus concrète-
ment « soutenir et généraliser l’EVRAS dans tous les 
milieux et parcours de vie » (objectif spécifique 4.3). 
Il conviendra notamment de « soutenir la formation et 

(1) Déclaration de politique de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
2019-2024, p. 16

(2) Idem, p. 37.
(3) Idem, p. 38.
(4) Déclaration de politique générale commune au Gouverne-

ment de la Région de Bruxelles-Capitale et au Collège réuni 
de la Commission communautaire commune – Législature 
2019-2024, p. 37.

(5) Plan wallon de prévention et de promotion de la santé,   
pp. 79-81

la création d’un label qualité à l’animation EVRAS » 
(Action 4.3.1), de « développer des Stratégies 
Concertées EVRAS » (Action 4.3.3), ou encore de 
« soutenir et accompagner des projets pour l’instau-
ration de l’EVRAS dans tous les milieux de vie et les 
parcours de vie » (Action 4.3.5).

*
*   *

Le présent décret portant assentiment à l’accord 
de coopération lie la Fédération Wallonie-Bruxelles, 
la Région wallonne et la Commission communautaire 
française.

Comme développé en entame, il s’inscrit dans la 
droite ligne des résolutions parlementaires de 2009, 
du Protocole d’accord qui s’en est suivi en 2013 et 
des ambitions que se sont fixés les Gouvernements 
des parties prenantes pour la législature 2019-2024, 
en matière d’EVRAS.

Cet accord de coopération contient plusieurs nou-
veautés majeures en vue de réaliser la généralisa-
tion de l’EVRAS auprès des enfants et des jeunes, en 
l’occurrence : 

1° il institue des objectifs et un cadre de référence 
communs au contenu des animations EVRAS, in-
dépendamment du contexte dans lequel elles se 
donnent; 

2° il établit un label EVRAS commun dans l’ensei-
gnement et dans les secteurs de la jeunesse et de 
l’aide à la jeunesse; 

3° il fixe les conditions précises dans lesquelles devra 
s’opérer la généralisation de l’EVRAS en milieu 
scolaire et en dehors; 

4° il instaure une gouvernance qui permettra de 
contrôler les objectifs chaque année et de suivre 
l’évolution des dispositions fixées par le présent 
accord.

*
*   *

1) Un cadre commun de référence 

Soucieux d’apporter une réponse concrète au pre-
mier besoin d’uniformiser les dispositifs EVRAS, les 
parties à l’accord ont d’abord financé la coordination 
des « Stratégies concertées EVRAS ». Constituées 
d’une multiplicité d’opérateurs impliqués dans la te-
nue d’animation d’éducation à la vie relationnelle, af-
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de coopération d’exécution et en n’annexant plus le 
Guide en tant que tel à l’accord de coopération atta-
ché au présent projet de décret d’assentiment.

Toutefois, conscients de la nécessité qu’un contrôle 
démocratique effectif puisse être exercé sur les 
Gouvernements parties, le Guide adopté par la voie 
d’un accord de coopération d’exécution, ou ultérieu-
rement modifié par la même voie, devra être transmis 
aux parlementaires. C’est la raison pour laquelle, en 
toute transparence, un accord de coopération d’exé-
cution adoptant le Guide issu des stratégies concer-
tées en tant que « Guide pour l’EVRAS » au sens de 
l’accord de coopération à d’ores et déjà été approuvé 
par les Gouvernements parties et est présenté en 
Commission avec l’ensemble des autres documents 
concernant le présent projet de décret.

2) Des opérateurs, des formateurs, un label 
commun 

La généralisation de l’EVRAS est rendue possible 
par l’implication concrète de différents acteurs. 

Le point d’appui bruxellois et les Centres locaux 
de promotion de la santé wallons, qui participent au 
maillage local des politiques régionales de santé pré-
ventive, mettent leur savoir-faire et leurs ressources à 
disposition des différents intervenants, des écoles ou 
des institutions de jeunesse et d’aide à la jeunesse 
sollicitantes en matière d’EVRAS. 

Pour garantir à chaque enfant et chaque jeune de 
bénéficier de dispositifs EVRAS de qualité, les parties 
à l’accord conviennent d’unifier leurs voies de recon-
naissance et d’agréation en vue de l’octroi d’un label 
EVRAS unique.

Le texte distingue, selon l’autorité de tutelle ou le 
pouvoir subsidiant, les différents opérateurs appelés 
à proposer un outil ou une activité EVRAS à destina-
tion des enfants et des jeunes, ou une formation à 
l’adresse d’animateurs EVRAS, et les voies pour être 
reconnus. 

Le texte précise en outre la procédure concrète de 
demande de label et prévoit les conditions par les-
quelles celui-ci peut être retiré ou renouvelé.

Concrètement, les candidats opérateurs consti-
tués en asbl peuvent solliciter le label EVRAS (pour 
développer des outils, donner des animations auprès 
des enfants et des jeunes ou des formations auprès 
des animateurs et futurs animateurs EVRAS) dès lors 
qu’ils répondent aux conditions de candidature pré-
vues par l’accord de coopération. À leurs côtés, les 
centres de planning familial qui disposent d’un agré-
ment en vertu des législations régionales bénéficient 

fective et sexuelle et dans les écoles (6), les Stratégies 
concertées EVRAS ont cherché à établir un cadre 
de référence commun aux animations EVRAS. Ce 
travail a donné lieu au Guide pour l’EVRAS à desti-
nation des acteurs et actrices de l’Éducation à la vie 
relationnelle, affective et sexuelle qui pose les balises 
pour les enfants et les jeunes (5-18 ans). Ces balises 
sont agencées par thématique et, à titre indicatif, 
par tranches d’âges – sans présumer de la maturité 
 psycho-affective variable des élèves et des groupes. 

Il convient désormais de donner une assise régle-
mentaire à ce Guide et plus fondamentalement, de 
concrétiser les ambitions communes aux trois gou-
vernements.

L’accord de coopération fixe désormais les objectifs 
poursuivis par la tenue d’activités EVRAS au travers 
de thématiques et de contenus communs à l’EVRAS 
en milieu scolaire et dans les secteurs de la jeunesse 
et de l’aide à la jeunesse.

Il est prévu qu’un outil de référence à la générali-
sation de l’EVRAS, intégrant ces balises thématiques 
et contenus communs, soit mis à la disposition des 
acteurs amenés à intervenir auprès des enfants et 
des jeunes, dans le cadre scolaire et dans les autres 
secteurs visés par l’accord.

L’ambition affichée par les Gouvernements parties 
à l’accord était bien initialement que le Guide issu des 
Stratégies concertées soit cet outil de référence, an-
nexé à l’accord de coopération. Toutefois, il est appa-
ru utile de permettre une adaptation souple du Guide, 
afin de lui apporter à l’avenir les éléments d’évolu-
tion qui garantiront son adéquation avec les réalités 
sociétales nouvelles qui pourront se présenter. C’est 
la raison pour laquelle, dans l’avant-projet de décret, 
les Gouvernements parties avaient convenus que ce-
lui-ci pourrait faire l’objet de modifications au moyen 
d’un accord de coopération d’exécution adopté entre 
Gouvernements parties.

Dans son avis n° 73.648, le Conseil d’État n’a pas 
manqué de souligner que « [d]ès lors que l’annexe I 
fait partie intégrante de l’accord de coopération, le-
quel, par la voie de son assentiment décrétal, énon-
cera des règles de niveau législatif, il n’est pas admis-
sible qu’un accord de coopération d’exécution puisse 
modifier ladite annexe. ».

Le texte de l’accord de coopération a donc été 
adapté dans sa dernière lecture afin de permettre 
l’adoption d’un Guide pour l’EVRAS via un accord 

(6) Dont notamment les opérateurs régionaux (plannings, Fédé-
rations de plannings, centres d’appui), les Fédérations de 
pouvoirs organisateurs et WBE, FAPEO & UFAPEC, Conseil 
supérieur des CPMS, Commission PSE, etc.
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automatiquement du label. Il en va de même pour les 
CPMS et les PSE en matière d’animation uniquement.

Les opérateurs ainsi labellisés seront désormais 
les seuls à pouvoir développer des dispositifs EVRAS 
en milieu scolaire ou en dehors à l’adresse d’enfants 
ou de jeunes, et tenus d’aligner leurs animations aux 
thèmes et objectifs tels que décrits par le Guide des 
contenus. 

Ces opérateurs répondront tous d’une même exi-
gence de formation – laquelle comptera 6 jours mini-
mum de formation initiale pour tout nouvel intervenant 
et 2 jours minimum en formation continuée à rencon-
trer tous les 3 ans. Les autorités de tutelle sont tenues 
responsables de la conformité des contenus des acti-
vités données par les organismes qu’elles régulent 
et financent, ainsi que du contrôle de l’obligation de 
formation ainsi instituée. 

Les opérateurs se rendent reconnaissables par 
l’apposition d’un logo « Label EVRAS » commun et 
se voient assurés d’une publicité de leur label par les 
parties prenantes à l’accord via les pages web offi-
cielles des services compétents. 

3) La généralisation de l’EVRAS en milieu scolaire 
et en dehors

En milieu scolaire

La généralisation de l’EVRAS se décline de ma-
nière complémentaire, à plusieurs niveaux. 
(1) Tout d’abord, avec les nouveaux référentiels du 

tronc commun, chaque élève reçoit des conte-
nus propres à l’éducation à la vie relationnelle, 
affective et sexuelle tout au long de son parcours 
scolaire de la 3ème maternelle à la 3ème secondaire. 
L’accord de coopération s’additionne ainsi d’un 
document thématique transversal aux référen-
tiels du tronc commun, qui a pour vocation d’aider 
l’enseignant.e à intégrer l’EVRAS dans ses activi-
tés pédagogiques. Il reprend les différents conte-
nus et attendus présents dans les référentiels du 
tronc commun sur lesquels l’enseignant.e peut 
s’appuyer pour susciter la réflexion sur l’EVRAS, 
sensibiliser ses élèves et ouvrir le dialogue. Ces 
contenus et attendus doivent être considérés 
comme des tremplins, des opportunités, pour 
pousser les élèves à la réflexion sur leurs pra-
tiques, leurs choix, et leur rapport à l’autre. Afin 
de nourrir les séquences d’apprentissage, la pla-
teforme de ressources numériques e-classe est 
alimentée et enrichie de ressources externes 
complémentaires.

(2) Cette généralisation en lame de fond est ensuite 
renforcée par l’intervention d’opérateurs exté-

rieurs labellisés qui complètent et développent 
ces séquences d’apprentissage par la tenue de 
dispositifs EVRAS s’inscrivant dans les thèmes 
et balises du Guide des contenus précité. Cette 
intervention complémentaire, déjà prévue par le 
code de l’enseignement (Article 1.4.1-2), est ren-
due obligatoire par le présent accord de coopé-
ration, s’agissant pour l’enseignement ordinaire, 
des élèves de sixième primaire et de quatrième 
secondaire; et pour l’enseignement spéciali-
sé, des élèves de Maturité IV, en phase 2 de la 
forme 3 et en quatrième année de la forme 4. 
Cette intervention complémentaire obligatoire est 
assurée par les centres de planning familial et est 
financée par la Région wallonne et la Commission 
communautaire française. 

 Elle peut être augmentée, auprès d’autres élèves 
et tout au long du parcours scolaire, par l’en-
semble des opérateurs labellisés. 

(3) La formation initiale des enseignants et la forma-
tion professionnelle continue assurée par l’Insti-
tut de formation professionnelle continue (IFPC) 
et par les réseaux d’enseignement intègrent les 
éléments nécessaires à la dispense des contenus 
décrits dans les référentiels du tronc commun. 

(4) Au niveau de l’Administration générale de l’ensei-
gnement est désigné un ou une « Facilitateur/
Facilitatrice EVRAS », dont la charge consiste 
à faire connaître et promouvoir le document thé-
matique transversal aux référentiels en matière 
d’EVRAS ainsi que les ressources mises à dis-
position sur e-classe; à communiquer régulière-
ment auprès des relais du pilotage et du système 
éducatif qui sont en contact régulier avec les 
écoles concernant la tenue obligatoire d’activités 
EVRAS, les opérateurs labellisés auxquels il peut 
être fait appel, les autres sources d’informations 
disponibles, etc. 

(5) L’accord de coopération relève le rôle du Service 
général de l’Inspection dès lors qu’il est question 
d’un dispositif éducatif et confie à ce dernier d’éva-
luer l’EVRAS en milieu scolaire tous les deux ans. 

(6) En prévision de chaque nouvelle année scolaire, 
les écoles se verront rappeler les enjeux relatifs 
à l’EVRAS, leurs obligations en la matière et les 
voies par lesquelles elles pourront faire appel 
à un planning familial agréé et labellisé ou tout 
autre opérateur labellisé.

En jeunesse

L’accord de coopération dispose que l’EVRAS en 
jeunesse concerne le subventionnement d’activités 
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Pour la réalisation de ces engagements, la 
Fédération Wallonie-Bruxelles :

– assure a minima la pérennisation des moyens ac-
tuellement dévolus à la politique de label EVRAS 
en jeunesse qui permettront de poursuivre les dis-
positifs EVRAS donnés à titre subsidiaire en milieu 
scolaire et à dispenser les dispositifs prévus par 
le présent accord dans les structures de jeunesse 
et les institutions d’aide à la jeunesse (IPPJ et 
CCMD); 

– dégage les conditions nécessaires à l’engagement 
d’1/2 ETP au sein de la Direction de l’égalité des 
chances afin d’assurer les tâches de secrétariat 
attendues dans le comité d’attribution et le comité 
d’accompagnement;

– désigne au sein de l’Administration générale de 
l’Enseignement, un ou une faciliteur/trice EVRAS; 

– renforce la promotion de l’EVRAS auprès des pou-
voirs organisateurs et des équipes éducatives via 
la parution annuelle d’une circulaire spécifique, la 
production régulière de ressources sur la plate-
forme e-classe et l’offre de formation continue en 
lien avec la matière;

– remplit les conditions nécessaires pour garantir le 
contrôle de l’obligation pour les pouvoirs organisa-
teurs, d’organiser les activités EVRAS minimales 
en enseignement ordinaire et spécialisé telles que 
décrites par le présent accord. 

Afin d’assurer la couverture de la population sco-
laire soumise à l’obligation de tenir une activité 
EVRAS (à savoir pour l’enseignement ordinaire, la 
sixième primaire et la quatrième secondaire; et pour 
l’enseignement spécialisé, des élèves de Maturité IV, 
en phase 2 de la forme 3 et en quatrième année de la 
forme 4), la Région wallonne et la Commission com-
munautaire française prennent en charge, a minima, 
le coût afférent à ces activités ainsi qu’aux formations 
qui devront être suivies par les animateurs appelés à 
les dispenser.

L’accord de coopération ainsi détaillé entre en vi-
gueur à compter de la prochaine rentrée scolaire. Il 
fera l’objet d’une première évaluation en vue d’appor-
ter des éléments concrets de redéploiement dès la 
rentrée scolaire 2025-2026. En cycle de croisière, 
ses dispositions feront l’objet d’une évaluation com-
plète tous les 4 ans. À chaque nouvelle législature, 
les gouvernements devront détailler les perspectives 
nouvelles par lesquelles renforcer leur collaboration 
et les ambitions du présent texte.

EVRAS à destination des jeunes, organisées au sein 
des Organisations de jeunesse et de leurs locales, 
des Centres de jeunes et/ou dans des organismes 
touchant directement les jeunes et délivrées par les 
opérateurs labellisés à l’exception des CPMS et des 
PSE. 

En Aide à la jeunesse

L’EVRAS en aide à la jeunesse vise à développer 
des activités EVRAS au sein des Institutions Publiques 
de protection de la jeunesse (IPPJ) et du Centre com-
munautaire pour mineurs dessaisis (CCMD). L’accord 
de coopération impose la tenue d’activités tous les 
6 mois dans chacune de ces institutions. 

4) Gouvernance 

Différents organes et mécanismes de gouvernance 
sont mis en place par l’accord de coopération. Ils 
visent à apporter une systématicité aux actions de 
suivis indispensables à la concrétisation des objectifs 
que se fixent les parties prenantes à l’accord; et une 
uniformité aux exercices d’évaluation et de monito-
ring. 

Il est ainsi créé un comité d’attribution et un comité 
d’accompagnement. 

Le comité d’attribution est chargé de la labellisation 
des opérateurs, ainsi que de la reconnaissance des 
opérateurs labellisés souhaitant assurer la formation 
des animateurs et animatrices EVRAS pour les opéra-
teurs labellisés. Il est également en charge d’assurer 
la diffusion et la publicité des opérateurs labellisés. Il 
se réunit une fois par an pour l’attribution et le renou-
vellement des labels. Il est également amené à se ré-
unir exceptionnellement, lorsqu’un opérateur appelle 
à l’examen du retrait du label qui lui a été octroyé. Il 
est composé des représentants de chaque adminis-
tration compétente dans le cadre du présent accord. 
La Direction de l’égalité des chances de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles en assure le secrétariat.

Le comité d’accompagnement est chargé de veiller 
à la bonne application du présent accord de coopéra-
tion, d’élaborer le cadastre des opérateurs EVRAS, 
de consolider les monitorings des activités EVRAS 
communiqués par les autorités de tutelle, et d’éva-
luer la mise en œuvre du présent accord. Son rôle est 
de suivre la bonne exécution de l’accord et de déga-
ger les conditions de possibilité pour son extension 
future. Il se compose des représentant(e)s du comité 
d’attribution et des ministres compétents pour les 
parties prenantes à l’accord. La Direction de l’égalité 
des chances de la Fédération Wallonie-Bruxelles en 
assure également le secrétariat.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 2

Par cet article, l’Assemblée de la Commission com-
munautaire française donne assentiment à l’accord de 
coopération conclu entre la Communauté française, 
la Région wallonne et la Commission communautaire 
française relatif à la généralisation de l’Éducation à la 
vie relationnelle, affective et sexuelle.

Article 3

Les parties à l’accord de coopération ont convenu 
d’une prise d’effet de celui-ci pour la rentrée scolaire 
2023-2024, pour l’ensemble des secteurs concernés.
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Article premier

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, les matières visées aux articles 127, 
§ 1er, et 128, § 1er, de celle-ci.

Article 2

Assentiment est donné à l’accord de coopération 
du 7 juillet 2023 entre la Communauté française, la 
Région wallonne et la Commission communautaire 
française relatif à la généralisation de l’éducation à la 
vie relationnelle, affective et sexuelle.

Article 3

Le présent décret entre en vigueur le 28 août 2023.

Bruxelles, le 7 juillet 2023.

Pour le Collège de la Commission communautaire 
française,

La ministre-présidente, en charge de la Promotion 
de la santé, de la Famille, du Budget et de la Fonction 
publique,

Barbara TRACHTE

PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’accord de coopération du 7 juillet 2023 
entre la Communauté française, la Région wallonne et 

la Commission communautaire française 
relatif à la généralisation de l’éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle
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Vu la Convention de l’ONU du 18 décembre 1979 
relative à l’élimination de toutes les formes de discri-
mination à l’égard des femmes;

Vu la Convention de l’ONU du 20 novembre 1989 
relative aux droits de l’Enfant;

Vu la Convention adoptée par le Conseil de 
 l’Europe le 11 mai 2011 relative à la prévention et 
la lutte contre les violences à l’égard des femmes 
et la violence domestique, ratifiée par la Belgique le 
14 mars 2016; 

Vu les articles 127, 128 et 138 de la Constitution;

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes insti-
tutionnelles, articles 4, 7°, 5, § 1er, I, 8°, et 92bis, § 1er;

Vu les compétences respectives de la Communau-
té française, de la Région wallonne et de la Commis-
sion communautaire française en matière d’enseigne-
ment, de santé, d’action sociale, de jeunesse, d’aide 
à la jeunesse et d’égalité des chances et de droits des 
femmes;

Vu le Code de l’enseignement fondamental et de 
l’enseignement secondaire;

Vu le Code wallon de l’Action sociale et de la Santé 
en ce qui concerne la prévention et la promotion de la 
santé, tel que modifié par le décret du 3 février 2022 
modifiant le Code wallon de l’Action sociale et de la 
Santé en ce qui concerne la promotion de la santé et 
la prévention;

Vu décret de la Communauté française du 14 juil-
let 2006 relatif aux missions, programmes et rapport 
d’activités des Centres psycho-médico-sociaux; 

Vu le décret de la Commission communautaire 
française du 5 mars 2009 relatif à l’offre de services 
ambulatoires dans les domaines de l’action sociale, 
de la famille et de la santé;

Vu le décret de la Commission communautaire 
française du 18 février 2016 relatif à la promotion de 
la santé;

ANNEXE 1 
 

Accord de coopération du 7 juillet 2023 
entre la Communauté française, la Région wallonne et 

la Commission communautaire française 
relatif à la généralisation de l’éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle

Vu le décret de la Communauté française du 10 jan-
vier 2019 relatif au service général de l’Inspection;

Vu le décret de la Communauté française du 
14 mars 2019 relatif à la promotion de la santé à 
l’école et dans l’enseignement supérieur hors univer-
sité;

Vu le décret wallon du 11 avril 2014 visant à la 
mise en œuvre des résolutions de la Conférence des 
Nations unies sur les femmes à Pékin de septembre 
1995 et intégrant la dimension du genre dans l’en-
semble des politiques régionales;

Vu le décret de la Communauté française du 
7 janvier 2016 relatif à l’intégration de la dimension 
de genre dans toutes les politiques de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles;

Vu le décret wallon du 3 mars 2016 visant à la 
mise en œuvre des résolutions de la Conférence des 
nations unies sur les femmes à Pékin de septembre 
1995 et intégrant la dimension de genre dans l’en-
semble des politiques régionales, pour les matières 
réglées en vertu de l’article 138 de la Constitution; 

Considérant le protocole d’accord conclu le 20 juin 
2013 entre la Communauté française, la Région wal-
lonne et la Commission communautaire française, 
relatif à la généralisation de l’éducation à la vie rela-
tionnelle, affective et sexuelle (EVRAS) en milieu sco-
laire;

Considérant la résolution du Parlement de la Com-
munauté Française du 17 juillet 2008 recommandant 
la généralisation des animations à la vie relationnelle, 
affective et sexuelle en milieu scolaire;

Considérant la résolution du Parlement wallon du 
18 mars 2009 recommandant la généralisation des 
animations à la vie relationnelle, affective et sexuelle 
en milieu scolaire;

Considérant la résolution du Parlement franco-
phone bruxellois du 24 avril 2009 recommandant la 
généralisation des animations à la vie relationnelle, 
affective et sexuelle en milieu scolaire;
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Considérant les déclarations de politiques de la 
Commission communautaire française et de la Com-
munauté française de 2019-2024 qui s’engagent à 
généraliser l’EVRAS en milieu scolaire via des profes-
sionnels agréés, à revoir le protocole d’accord conclu 
le 20 juin 2013 entre les parties précitées relatif à la 
généralisation de l’éducation à la vie relationnelle, à 
adapter le cadre de référence commun et à poursuivre 
le développement du recueil de données communes;

Considérant le Plan bruxellois de lutte contre les 
violences faites aux femmes du 16 juillet 2020;

Considérant le Plan « droits des femmes » 2020-
2024 de la Communauté française du 17 septembre 
2020;

Considérant le Plan intra-francophone de lutte 
contre les violences faites aux femmes 2020-2024 du 
26 novembre 2020;

Considérant le Plan d’action national de lutte 
contre les violences basées sur le genre 2021-2025 
du 26 novembre 2021;

Considérant le Plan d’actions de la Fédéra-
tion  Wallonie-Bruxelles relatif aux droits de l’enfant 
(PADE) 2020-2024;

Considérant l’objectif spécifique 4.4 du Plan bruxel-
lois de promotion de la santé 2023 visant à promou-
voir la santé sexuelle et plus particulièrement le sou-
tien de l’EVRAS chez les jeunes et l’adaptation des 
messages de prévention aux approches de promotion 
de la santé pour l’ensemble des thématiques liées à 
l’EVRAS;

Considérant l’axe 1 du référentiel du Plan social 
santé bruxellois 2022 visant à favoriser le soutient de 
l’EVRAS et les actions 54 et 55 de son Plan opéra-
tionnel;

Considérant l’objectif de santé 4, de l’axe 4, du 
Plan wallon de prévention et de promotion de la 
santé : « Améliorer la santé et les droits sexuels et 
reproductifs de la population en favorisant les condi-
tions d’une sexualité épanouie et responsable », et 
plus précisément l’objectif spécifique 4.3 : « soutenir 
et généraliser l’EVRAS dans tous les milieux et par-
cours de vie »;

Considérant l’étude relative à la généralisation de 
l’Éducation à la Vie Relationnelle, Affective et Sexuelle 
en Région bruxelloise francophone : « à quelle échelle 
de temps et à quel coût » du 7 mai 2021, Duchêne, 
C., Lannoo, A., Fontaine, M., Godin, I., & Tojerow, I., 
Rapport Dulbea N° 21.02 (2021);

Considérant l’avis n° 3 du Groupe central du pacte 
pour un enseignement d’excellence; 

Considérant la nécessité d’améliorer la capacité 
des enfants et des jeunes à construire des relations 
affectives et sexuelles dans le respect de soi et des 
autres et dans un souci de compréhension mutuelle;

Considérant qu’une politique de soutien à la géné-
ralisation de l’EVRAS organisée de manière efficace 
et fonctionnelle est de nature à promouvoir l’adoption 
de comportements respectueux de l’égalité entre les 
genres, de l’intégrité des personnes et à permettre 
l’acquisition par les enfants et les jeunes de com-
pétences utiles à leur épanouissement personnel, à 
l’exercice de leurs droits et plus généralement, à la 
santé et au bien-être de la population;

Considérant les missions exercées par divers opé-
rateurs (centres de planning familial, centres psycho-
médico-sociaux, service de promotion de la santé à 
l’école, …) et leur expertise en matière d’EVRAS;

Considérant que la multiplicité des opérateurs 
concernés par l’EVRAS œuvrant dans le secteur de la 
jeunesse, de l’aide à la jeunesse et en milieu scolaire 
nécessite une meilleure articulation entre eux;

Considérant que l’ensemble de ces acteurs se sont 
retrouvés dans le cadre des travaux des Stratégies 
Concertées EVRAS de décembre 2021, lesquels ont 
abouti à la réalisation d’un « Guide pour l’EVRAS » 
à destination des acteurs et actrices de l’Éducation 
à la Vie Relationnelle, Affective et Sexuelle en milieu 
scolaire;

Considérant que ces travaux ont permis de sou-
tenir le processus de généralisation des animations 
EVRAS en milieu scolaire et apporte la cohérence 
nécessaire pour, à terme, garantir l’équité dans le do-
maine de l’EVRAS pour tous les enfants et les jeunes 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles;

Considérant que l’échange d’informations relatives 
à l’EVRAS entre la Wallonie, la Commission commu-
nautaire française et la Fédération Wallonie-Bruxelles 
et leur analyse périodique sont indispensables à la 
généralisation de l’EVRAS; 

La Communauté française, représentée par 
son Gouvernement, en la personne de Pierre-
Yves  JEHOLET, Ministre-Président, de Frédéric 
 DAERDEN, Ministre de l’Égalité des chances, de 
Bénédicte LINARD, Ministre de l’Enfance, de la San-
té et des droits des femmes, de Valérie GLATIGNY, 
Ministre de la Jeunesse et de l’Aide à la jeunesse et 
de Caroline DESIR, Ministre de l’Éducation;
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déconstruction des stéréotypes ainsi qu’au déve-
loppement de l’esprit critique. Elles ont pour fina-
lité d’aider les jeunes à construire leur identité, à 
assurer la protection de leurs droits, à considérer 
l’impact de leurs choix sur leur bien-être et celui 
des autres, et à prendre des décisions éclairées 
tout au long de leur vie;

2° Activités EVRAS : animations ou formations mises 
en place par des opérateurs labellisés ou agréés, 
conformément au Titre 3 du présent accord. Ces 
interventions en EVRAS se veulent participatives 
et centrées sur les besoins des apprenants et des 
apprenantes en prenant en compte leurs acquis 
et leur développement relationnel, psycho-affectif 
et sexuel;

3° Centre local de promotion de la Santé : le service 
agréé visé à l’article 47/7, 9°, du Code wallon de 
l’Action sociale et de la Santé en ce qui concerne 
la prévention et la promotion de la santé;

4° Centre bruxellois de promotion de la santé : le 
centre de référence visé à l’article 2, 12°, du dé-
cret de la Commission communautaire française 
du 18 février 2016 relatif à la promotion de la san-
té;

5° Fédérations de centres de planning familial : les 
fédérations regroupant plusieurs centres de plan-
ning familial telles que définies à l’article 218/19 
du Code wallon de l’action sociale et de la Santé 
et par le décret de la Commission communautaire 
française du 5 mars 2009 relatif à l’offre de soins 
et de services ambulatoires dans les domaines de 
l’action sociale, de la famille et de la santé;

6° Centre de planning familial : le service ambula-
toire agréé visé :

– au Titre II, Chapitre II, du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la Santé;

– au Titre Ier, Chapitre II, section IV et Titre II, Cha-
pitre Ier, Section II, Sous-section IV, du décret 
de la Commission communautaire française du 
5 mars 2009 relatif à l’offre de services ambu-
latoires dans les domaines de l’action sociale, 
de la famille et de la santé; 

7° Centre PMS : le centre psycho-médico-social, 
visé par la loi du 1er avril 1960 relative aux centres 
psycho-médico-sociaux, organisé ou subven-
tionné par la Communauté française et dont les 
missions sont définies par le décret du 14 juillet 
2006 relatif aux missions, programmes et rapport 
d’activités des Centres psycho-médico-sociaux;

La Région wallonne, représentée par son Gouver-
nement, en la personne d’Elio DI RUPO, Ministre-
Président, et de Christie MORREALE, Ministre de 
l’Emploi, de la Formation, de la Santé, de l’Action 
sociale et de l’Économie sociale, de l’Égalité et des 
Droits des femmes;

La Commission communautaire française, repré-
sentée par son Collège en la personne de Barbara 
TRACHTE, Ministre-Présidente, chargée de la Pro-
motion de la Santé et de la famille; 

Ci-après appelées les parties contractantes,

Exerçant conjointement leurs compétences 
propres, conviennent de ce qui suit :

TITRE Ier

Dispositions générales

Article 1er

Le présent accord de coopération règle une matière 
visée à l’article 127 de la Constitution et, en applica-
tion de l’article 138 de la Constitution, une matière 
visée à l’article 128 de celle-ci.

Il règle la coopération entre les parties, dans le 
cadre de l’exercice de leurs compétences propres, 
pour permettre la généralisation de l’EVRAS en milieu 
scolaire et la création d’un label EVRAS commun à 
la Communauté française, la Région wallonne et la 
Commission communautaire française, s’appliquant 
en matière d’enseignement, de jeunesse et d’aide à 
la jeunesse, qui offrent à tous les enfants et les jeunes 
de bénéficier d’animations EVRAS de qualité, notam-
ment au cours de leur scolarité obligatoire.

Article 2

Pour l’application du présent accord de coopéra-
tion, il faut entendre par : 

1° EVRAS : L’éducation à la vie relationnelle, affective 
et sexuelle est un processus éducatif qui implique 
notamment une réflexion en vue d’accroître les 
aptitudes des jeunes à opérer des choix éclairés 
favorisant l’épanouissement de leur vie relation-
nelle, affective et sexuelle et le respect de soi et 
des autres. Il s’agit d’accompagner chaque jeune 
vers l’âge adulte selon une approche globale 
dans laquelle la sexualité est entendue au sens 
large et inclut notamment les dimensions relation-
nelle, affective, sociale, culturelle, philosophique 
et éthique. L’EVRAS se fonde sur des valeurs 
de respect, d’égalité, d’accueil des différences et 
d’ouverture à l’autre. Elles visent à apporter une 
information fiable, objective, et à participer à la 
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§ 2. – L’élaboration et la mise en œuvre d’activités 
EVRAS ont, notamment, pour objectifs de : 

1° promouvoir la vie relationnelle, affective et 
sexuelle selon une approche positive et respec-
tueuse, en considérant les différents aspects 
 psycho-bio-médico-sociaux;

2° fournir une information de qualité et objective sur 
le corps et son développement, les enjeux de la 
sexualité, les droits sexuels et reproductifs, ainsi 
que la diversité des modes et des styles de vie;

3° promouvoir le libre-choix, le respect, la responsa-
bilité envers l’autre et soi-même, le consentement 
et l’égalité dans les relations amoureuses et les 
pratiques sexuelles;

4° favoriser la prise de conscience de l’importance 
de la vie relationnelle, affective et sexuelle autour 
de soi et pour soi, des choix offerts et des respon-
sabilités de chacun et de chacune;

5° aider les enfants et les jeunes à développer des 
compétences personnelles qui leur permettront 
de poser des choix responsables;

6° aider les enfants et les jeunes à prendre 
conscience de leurs ressentis relationnels, affec-
tifs et sexuels et à comprendre leurs émotions, à 
développer l’estime de soi, la prise de conscience 
de ses besoins, désirs et valeurs;

7° promouvoir des attitudes relationnelles fondées 
sur l’écoute, le respect, le dialogue et l’accep-
tation des différences, encourager l’adoption de 
comportements préventifs;

8° promouvoir la lutte contre les discriminations, 
l’égalité de genre et déconstruire les stéréotypes 
de genre;

9° promouvoir une attitude positive à l’égard de cha-
cun et de chacune, quelle que soit son orientation 
sexuelle et amoureuse, son expression et identité 
de genre et ses caractéristiques sexuelles;

10° aider les jeunes à questionner leurs croyances 
et leurs préjugés, les ouvrir à d’autres modes de 
pensée et au respect des autres;

11° prévenir la violence sous toutes ses formes 
dans tout type de relation, y compris affective et 
sexuelle;

12° sensibiliser les enfants et les jeunes, en fonc-
tion de leur maturité psycho-affective et de leur 
âge et des savoirs, savoir-faire et compétences 
liés à l’EVRAS et issus des référentiels du tronc 

8° Service PSE : le service de promotion de la santé 
à l’école agréé en vertu des dispositions du décret 
du 14 mars 2019 relatif à la promotion de la santé 
à l’école et dans l’enseignement supérieur hors 
universités et exerçant les missions qui y sont pré-
vues au bénéfice des établissements scolaires, 
des hautes écoles ou des écoles supérieurs des 
arts subventionnés par la Communauté française;

9° Guide pour l’EVRAS : outil de soutien de référence 
à la généralisation de l’EVRAS, comprenant les 
balises communes à tous les intervenants pour 
favoriser l’autonomie des enfants et des jeunes et 
soutenir la formulation de choix éclairés dans leur 
vie relationnelle, affective et sexuelles. Ce Guide 
est à destination des acteurs et actrices de l’édu-
cation à la vie relationnelle, affective et sexuelle 
(centres de planning familial, organisations de 
jeunesse, services d’Accueil en Milieu Ouvert 
(AMO), associations thématiques, centres PMS, 
services PSE, etc.), qui interviennent auprès 
des enfants et des jeunes en matière d’EVRAS, 
ainsi que les centres de documentation et les 
points d’appui EVRAS. Ce Guide peut égale-
ment intéresser les équipes éducatives, dans le 
cadre des collaborations qu’elles établissent pour 
développer l’EVRAS dans leur établissement;

10° Document thématique « EVRAS » : document, tel 
que visé à l’article 1.4.4-7 du Code de l‘enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secon-
daire, visant à offrir une lecture coordonnée et 
transversale des référentiels du tronc commun vi-
sés au chapitre II du Titre IV du Livre 1er du même 
Code sur la thématique et les enjeux de l’EVRAS. 
Ce document thématique est annexé au présent 
accord (ANNEXE I).

11° Gouvernements parties à l’accord : les Gouver-
nements de la Communauté française et de la 
Région wallonne, ainsi que le Collège de la Com-
mission communautaire française.

TITRE 2
Objectifs et thématiques des activités EVRAS 

CHAPITRE 1er

Objectifs

Article 3.

§ 1er. – Partant des représentations, des acquis et 
des besoins des enfants et des jeunes et dans une 
optique de réduction des inégalités sociales, de santé 
et de genre, les activités EVRAS visent à accroître 
auprès des enfants et des jeunes leurs connais-
sances, leur capacité critique, leur savoir-faire et leur 
savoir-être.
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6° sexualité et comportements sexuels : les relations 
sexuelles, le plaisir, la représentation des corps et 
des comportements sexuels;

7° les violences : les différents types et les formes 
de violences, le (cyber)harcèlement, les violences 
intra familiales, les violences sexuelles, les vio-
lences basées sur le genre, les violences gynéco-
logiques et obstétricales, les mutilations génitales 
féminines, la diffusion non consentie d’images à 
caractère sexuel;

8° santé sexuelle et reproductive : les notions de base 
en santé sexuelle et reproductive; les contracep-
tions féminines, masculines, d’urgence; l’endomé-
triose; les infections sexuellement transmissibles; 
la conception et la grossesse; le (non-) désir d’en-
fants; l’interruption volontaire de grossesse.

Ces thématiques sont communes à l’EVRAS en 
milieu scolaire et dans les secteurs de la jeunesse et 
de l’aide à la jeunesse.

En tant qu’outil de référence, le Guide pour l’EVRAS 
intègre ces thématiques et contenus.

Article 5

Chaque activité EVRAS doit se réaliser dans un 
contexte respectueux de chacun et de chacune et 
propice au bon déroulement de celle-ci. Ce contexte 
favorable permet aux enfants et aux jeunes de s’ex-
primer librement ainsi que d’intégrer et de s’appro-
prier les thématiques et contenus visés à l’article 4. La 
confidentialité des propos et des échanges est un des 
fondements des animations proposées aux enfants et 
aux jeunes.

TITRE 3
Les opérateurs communs de l’EVRAS, 

leur labellisation et leur agrément

CHAPITRE 1er

Les Points d’appui EVRAS

Article 6

§ 1er. – La Commission communautaire fran-
çaise assure la mise en place et le fonctionnement 
d’un point d’appui EVRAS situé sur le territoire de la 
Région de Bruxelles-Capitale. La Région wallonne 
assure que les Centres Locaux de Promotion de la 
Santé (ci-après les « CLPS ») situés dans chacun des 
arrondissements ou groupes d’arrondissement sui-
vants : Nivelles, Ath – Tournai – Mouscron – Comines, 
Charleroi – Thuin, Mons – Soignies, Huy – Waremme, 
Liège, Verviers, Namur – Dinant –  Philippeville,  Arlon – 

commun, aux questions de santé sexuelle et 
reproductive, aux comportements préventifs, 
à la contraception féminine et masculine et au 
consentement médical; 

13° informer les enfants et les jeunes de leurs droits, 
notamment en matière de santé sexuelle et re-
productive, ainsi que des lieux, des ressources et 
des opérateurs labellisés ou agréés en la matière;

14° sensibiliser les enfants et les jeunes et développer 
leur sens critique quant aux messages et images 
véhiculées dans les médias, les publicités, les 
téléréalités, les films et les musiques ainsi qu’aux 
usages des technologies de l’information et de la 
communication, et du numérique. 

Ces objectifs sont communs à l’EVRAS en milieu 
scolaire, et dans les secteurs de la jeunesse et de 
l’aide à la jeunesse.

CHAPITRE 2
Thématiques et contenus des activités EVRAS

Article 4

Les activités EVRAS sont prioritairement centrées, 
en fonction de l’âge et de la maturité psychoaffective 
des jeunes, sur les thématiques suivantes :

1° sentiments et émotions : les différents sentiments 
et les différentes émotions dans les relations, la 
gestion et l’expression des désirs et des besoins, 
l’estime de soi, la confiance en soi;

2° relations interpersonnelles : les relations affectives, 
amoureuses, amicales, familiales; les différentes 
formes de familles et les relations familiales; le 
respect de soi et des autres; le consentement et 
l’intimité; la communication bienveillante; l’apparte-
nance à un groupe et le vivre ensemble; 

3° corps et développement humain tant des garçons 
que des filles : l’anatomie et la reproduction biolo-
gique, le cycle menstruel, le développement et la 
puberté;

4° valeurs, cultures, société, droits et sexualités : les 
normes sociales, culturelles et religieuses, les sys-
tèmes de valeurs; les influences du milieu de vie 
et des pairs; les droits humains sexuels et géné-
siques; les différences, les discriminations, l’équité, 
l’égalité hommes-femmes, les violences sexistes 
et sexuelles, la tolérance et l’inclusion;

5° identités de genre, expressions de genre, orienta-
tions sexuelles et discriminations des personnes 
LGBTQIA+;
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pétences psychosociales, milieux familial et culturel, 
statut socio-économique, etc.).

§ 5. – Les CLPS wallons sont chargés d’assurer 
une coordination entre les plannings familiaux situés 
sur leur territoire de manière à opérationnaliser le dis-
positif prévu à l’article 23, § 3.

CHAPITRE 2
Le label EVRAS

SECTION 1er

Un label commun 

Article 7

§ 1er. – La Communauté française, la Région wal-
lonne et la Commission communautaire française 
créent un label EVRAS commun s’appliquant en 
matière d’enseignement, de jeunesse et d’aide à la 
jeunesse.

§ 2. – L’obtention du label EVRAS par les opé-
rateurs est une condition préalable à toute activité 
EVRAS exceptée la formation d’animateurs et d’ani-
matrices EVRAS dans les secteurs de l’enseigne-
ment, de la jeunesse et de l’aide à la jeunesse. 

§ 3. – Le label est octroyé par le Gouvernement de 
la Communauté française conformément à la procé-
dure définie par le présent accord.

SECTION 2
Objectifs du label 

Article 8

Les objectifs du label EVRAS sont de : 

1° garantir la qualité des prestataires via une labelli-
sation publique;

2° s’assurer que les animateurs et animatrices en 
EVRAS disposent d’une formation appropriée;

3° s’assurer que les opérateurs dispensent des activi-
tés qui répondent aux objectifs, contenus et théma-
tiques de l’EVRAS, tels que définis au Titre 2;

4° attester aux bénéficiaires de la qualité des presta-
tions des prestataires externes.

 Bastogne – Marche-en- Famenne –  Neufchâteau – 
Virton, remplissent, conformément à l’article 410/1, 
§ 1er, 2°, du Livre VI du Code wallon de l’action sociale 
et de la santé, leur mission d’accompagnement des 
acteurs en promotion de la santé de leur territoire sur 
le développement de projets agissant sur les détermi-
nants de la santé.

§ 2. – Le Gouvernement wallon et le Collège de 
la Commission communautaire française veillent res-
pectivement à ce que les CLPS situés en Wallonie et 
le point d’appui bruxellois assurent les missions rela-
tives à l’EVRAS chacun pour son ressort territorial. 

§ 3. – Le point d’appui EVRAS bruxellois et les 
CLPS wallons ont pour missions de concevoir, de ré-
pertorier, de promouvoir, et d’encadrer des activités, 
initiatives, actions, expériences, outils pédagogiques 
réalisés en matière d’EVRAS en Communauté fran-
çaise, à destination des publics visés au Titre 4 du 
présent accord.

Dans ce cadre, le point d’appui EVRAS bruxellois 
et les CLPS wallons :

1° fournissent à leur demande un appui aux acteurs 
des secteurs visés au Titre 4 dans leur recherche 
de ressources spécifiques en lien avec l’EVRAS. 
A ce titre, le point d’appui EVRAS bruxellois et les 
CLPS wallons constituent une interface entre ces 
acteurs et les opérateurs à même de fournir l’acti-
vité EVRAS répondant à leur demande;

2° se tiennent disponibles pour accompagner métho-
dologiquement les opérateurs visés à l’article 9 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de leur acti-
vité EVRAS;

3° fournissent leur soutien aux opérateurs qui éla-
borent des outils pédagogiques en lien avec 
l’EVRAS et à leur demande;

4° mettent à disposition des acteurs des secteurs vi-
sés au Titre 4 et des opérateurs visés à l’article 9 
un centre de ressources concernant l’EVRAS et 
accompagnent ceux-ci dans leur recherche d’outils 
pédagogiques.

Pour l’organisation de leurs missions, le point d’ap-
pui EVRAS bruxellois et les CLPS wallons travaillent 
en coordination et mettent leurs ressources en com-
mun, en veillant à échanger les bonnes pratiques.

§ 4. – Ces missions s’inscrivent dans une démarche 
globale prenant en compte les déterminants scolaires 
(climat scolaire, pédagogie, relations professeurs-
élèves, projet d’école, plan de pilotage, contrat d’ob-
jectif, types d’enseignement, etc.) et les déterminants 
sociaux, de genre et de la santé des jeunes (com-
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1° les centres de planning familial agréés par la Ré-
gion wallonne ou par la Commission communau-
taire française;

2° les services PSE et centres PMS organisés ou 
subventionnés par la Communauté française.

§ 3. – Pour toutes les catégories d’opérateurs 
EVRAS, les animateurs et animatrices en charge des 
activités EVRAS auprès des enfants et des jeunes 
sont obligés d’avoir suivi une formation dispensée par 
les opérateurs de formation EVRAS compétents pour 
ce faire en vertu du chapitre 3 du présent Titre.

SECTION 4
Procédure d’octroi, de renouvellement et 

de retrait du Label

Article 10

Le comité d’attribution visé au Chapitre 4 a pour 
mission d’analyser les demandes de candidatures et 
de renouvellement du label EVRAS une fois par an, 
au plus tard dans les trente jours calendrier suivant la 
date limite de remise des candidatures ou demandes 
de renouvellement de label. Il remet un avis motivé 
sur les demandes de labellisation EVRAS et de re-
nouvellement introduites par les opérateurs visés à 
l’article 9, § 1er, du présent accord.

Les avis et vérifications du comité d’attribution 
visé au Chapitre 4 sont transmis aux Ministres de la 
Communauté française en charge de l’Égalité des 
chances, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse, 
de l’Enseignement obligatoire, de la Santé et des 
Droits des femmes.

Dans les trente jours de la notification des avis sus-
visés, le Gouvernement de la Communauté française 
décide sur base de l’avis motivé du comité d’attribu-
tion visé au Chapitre 4 de l’octroi ou du renouvelle-
ment du label EVRAS.

Le Secrétariat notifie la décision du Gouvernement 
de la Communauté française aux opérateurs et au 
comité d’accompagnement visé au Titre 5, dans un 
délai de quinze jours calendrier à dater de la décision.

Le comité d’accompagnement visé au Titre 5 com-
munique la liste de l’ensemble des opérateurs label-
lisés EVRAS aux gouvernements parties à l’accord 
dans un délai de quinze jours calendrier à dater de la 
décision.

SECTION 3
Catégories d’opérateurs et critères d’éligibilité

Article 9

§ 1er. – Peuvent demander le label EVRAS les opé-
rateurs qui :

– sont sous statut d’association sans but lucratif;

– proposent ou souhaitent proposer des activités 
d’animation ou de formation d’EVRAS à l’attention 
des enfants et des jeunes, destinées à l’éducation, 
à la prévention, à l’orientation, à l’information, à 
l’écoute et au conseil dans le champ de la santé 
sexuelle, relationnelle et affective;

– comptent au moins un animateur disposant d’une 
expérience probante dans la réalisation d’activités 
EVRAS en milieu scolaire ou non scolaire;

– poursuivent des activités d’intérêt général;

– ne poursuivent pas un objectif commercial et publi-
citaire;

– promeuvent la recherche du choix libre et éclairé, 
la lutte contre l’exclusion, le rejet du dogmatisme et 
de toute discrimination, l’égalité des genres et des 
sexes, la défense de la démocratie et de la citoyen-
neté;

– garantissent le traitement sécurisé des données 
susceptibles d’être recueillies dans le cadre de 
leurs activités et s’engagent à ne faire aucun usage 
commercial de ces données;

– produisent un extrait de casier judiciaire de type 2 
vierge des animateurs et des animatrices;

– engagent leurs animateurs et leurs animatrices 
à adopter une attitude bienveillante dans leurs 
échanges avec les enfants et les jeunes, respec-
tueuse de leurs libertés, qui garantit la confidentia-
lité des échanges et l’absence de prosélytisme et 
n’impose pas d’opinion personnelle.

Le Gouvernement de la Communauté française 
fixe les conditions et critères du label dans les limites 
fixées par le présent accord. La perte d’une des 
conditions ou critères visés entraîne de facto la perte 
du label.

§ 2. – Par dérogation au § 1er, bénéficient automa-
tiquement du label EVRAS s’ils remplissent les condi-
tions d’agréation, de reconnaissance, de fonctionne-
ment ou de subventionnement fixés et contrôlés par 
leur autorité de tutelle :
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tions et critères sont rencontrés et de remettre un avis 
motivé aux Ministres de la Communauté française en 
charge de l’Égalité des chances, de la Jeunesse de 
l’aide à la Jeunesse, de l’Enseignement obligatoire, 
de la Santé et des Droits des femmes. 

Dans les trente jours calendrier de la notification 
de cet avis, le Gouvernement de la Communauté 
française décide du maintien ou du retrait du label 
EVRAS.

En cas de retrait, le Secrétariat notifie la décision 
du Gouvernement de la Communauté française à 
l’opérateur et au comité d’accompagnement visé 
au Titre 5, par envoi recommandé dans un délai de 
quinze jours calendrier à dater de la décision.

§ 2. – Pour les opérateurs visés à l’article 9, § 2, 
1°, les autorités régionales et communautaires com-
pétentes s’assurent, auprès des centres dont ils ont 
la tutelle, de la conformité des animations avec les 
thématiques et contenus EVRAS définis par le pré-
sent accord, lesquels sont intégrées dans le « Guide 
pour l’EVRAS ».

§ 3. – Pour les opérateurs visés à l’article 9, § 2, 2°, 
le Service général de l’Inspection de l’Enseignement 
et l’Office de la Naissance de l’Enfance (ONE) s’as-
surent auprès des centres et services dont ils ont res-
pectivement la tutelle et qui proposent une animation 
EVRAS en milieu scolaire, de leur conformité avec les 
thématiques et contenus EVRAS définis par le pré-
sent accord, lesquels sont intégrées dans le « Guide 
pour l’EVRAS ».

Les autorités visées aux paragraphes 2 et 3 trans-
mettent chaque année au comité d’attribution visé au 
Chapitre 4 la liste des opérateurs EVRAS reconnus.

SECTION 5
Durée du label

Article 14

Le label est attribué aux opérateurs pour une durée 
de trois ans à dater de la notification de son octroi. Il 
est renouvelable tous les trois ans.

SECTION 6
Publicité des opérateurs labellisés

Article 15

Les opérateurs labellisés EVRAS sont repris sur 
les sites internet pertinents des parties à l’accord. 
Ces pages sont mises à jour après chaque décision 
d’octroi, de renouvellement ou de retrait du label.

Article 11

§ 1er. – Les opérateurs visés à l’article 9, § 1er, 
souhaitant déposer une candidature dans le cadre 
du label EVRAS ou de son renouvellement doivent 
démontrer :

1° que leurs animateurs et animatrices en EVRAS 
satisfont aux obligations de formations visées à 
l’article 16, disposent d’une connaissance dans 
les thématiques et contenus de l’EVRAS repris au 
Titre 2 et sont formés aux processus participatifs 
avec des enfants ou des jeunes. Les animateurs et 
animatrices doivent être compétents pour accroître 
auprès des jeunes leurs connaissances, leurs ca-
pacité critique, leur savoir-faire et leur savoir être 
dans ces matières;

2° leur capacité à assurer des animations de qualité 
s’inscrivant dans une ou plusieurs thématiques 
tout en étant capable d’aborder l’ensemble des 
thématiques et contenus visés au Titre 2. Les ani-
mations doivent être conformes avec les théma-
tiques et contenus EVRAS définis par le présent 
accord, lesquels sont intégrées dans le « Guide 
pour l’EVRAS ».

§ 2. – Les opérateurs visés à l’article 9, § 2, doivent 
pouvoir démontrer à leur autorité de tutelle que leurs 
animateurs et animatrices amenés à fournir des acti-
vités EVRAS auprès des publics visés au Titre 4 satis-
font aux obligations de formation visées à l’article 16.

Article 12

Des opérateurs spécialisés dans des thématiques 
spécifiques peuvent introduire une demande de label 
« EVRAS thématique » et ainsi, n’aborder exclusive-
ment qu’une partie des contenus visés à l’article 4. 
Ces opérateurs apportent une expertise complémen-
taire aux opérateurs ayant obtenu le label « EVRAS 
général ».

Article 13

§ 1er. – Pour les opérateurs visés à l’article 9, § 1er, 
le label peut être retiré à tout moment si les condi-
tions et critères fixés dans le présent Chapitre ne sont 
plus rencontrés. Le label peut également être retiré 
si les animations proposées par l’opérateur ne sont 
pas conformes aux thématiques et contenus EVRAS 
définis par le présent accord, lesquels sont intégrées 
dans le « Guide pour l’EVRAS ».

Le comité d’attribution visé au Chapitre 4 a pour 
mission d’analyser, d’initiative ou sur demande d’un 
des Gouvernements partie à l’accord, si ces condi-
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SECTION 2
Catégories de formateurs, 

procédure de reconnaissance et procédure de retrait

Article 17

Les opérateurs visés à l’article 9, § 2, 1°, peuvent 
demander la reconnaissance en tant que formateur 
« EVRAS ».

Peuvent également demander la reconnaissance 
en tant que formateur « EVRAS », les opérateurs de 
formation qui :

– sont constitués sous forme de personnes morales;

– proposent ou souhaitent proposer des activités de 
formation à l’EVRAS à l’attention des opérateurs 
visés à l’article 9; 

– démontrent leur capacité à assurer la formation 
adéquate des animateurs et animatrices EVRAS 
aux enjeux repris par le présent accord. Cette 
condition peut être démontrée par l’expérience utile 
et les compétences acquise par les formateurs et 
formatrices de l’opérateur;

– démontrent leur capacité à mettre en œuvre les for-
mations visées à la section 1 au moyen d’un plan 
de formation reprenant les thématiques et conte-
nus qui seront abordés;

– poursuivent des activités d’intérêt général;

– promeuvent la recherche du choix libre et éclairé, 
la lutte contre l’exclusion, le rejet du dogmatisme et 
de toute discrimination, l’égalité des genres et des 
sexes, la défense de la démocratie et de la citoyen-
neté;

– garantissent le traitement sécurisé des données 
susceptibles d’être recueillies dans le cadre de 
leurs activités et s’engagent à ne faire aucun usage 
commercial de ces données.

Un même opérateur peut introduire une demande 
en tant que candidat au Label EVRAS et en tant 
que formateur EVRAS reconnu. L’obtention du label 
EVRAS est dans ce cas une condition nécessaire à 
l’octroi de la reconnaissance de formateur EVRAS.

Le Gouvernement de la Communauté française 
fixe les conditions et critères de la reconnaissance en 
tant que formateur dans les limites fixées par le pré-
sent accord. La perte d’une des conditions ou critères 
visés entraîne de facto la perte du label.

Les opérateurs labellisés s’engagent à apposer le 
logo « Label EVRAS » sur leurs publications et sur 
toute communication relative à leurs activités menées 
dans le cadre de l’EVRAS en matière d’enseignement, 
de jeunesse et d’aide à la jeunesse en Communauté 
française, Wallonie ou Commission Communautaire 
française.

CHAPITRE 3
Opérateurs de formation EVRAS et 

formation des opérateurs

SECTION 1er

De la formation des opérateurs

Article 16

§ 1er. – Les opérateurs de formation (formateurs 
EVRAS) assurent la formation adéquate des ani-
mateurs et animatrices EVRAS pour les opérateurs 
labellisés visés par le présent accord. 

La formation visée à l’alinéa 1er consiste :

– pour les animateurs et animatrices sans expé-
rience, en une formation de minimum 6 jours sur 
les contenus de base EVRAS;

– pour les animateurs et animatrices ayant déjà 
effectué des animations EVRAS ou ayant suivi la 
formation visée au tiret précédent, en une forma-
tion continuée de minimum 2 jours et devant être 
effectuée tous les 3 ans.

§ 2. – Les opérateurs visés à l’article 9, § 1 , 
doivent justifier de la formation adéquate suivie par 
leurs animateurs et animatrices lors de l’introduction 
de leur demande de labellisation ou lors du renouvel-
lement de leur demande.

Pour les opérateurs visés à l’article 9, § 2, l’obli-
gation de formation des animateurs et animatrices 
EVRAS est contrôlée par leur autorité de tutelle.

§ 3. – Pour les opérateurs visés à l’article 9, § 2, 2°, 
la formation des personnels chargés des animations 
EVRAS est assurée dans le cadre de leur formation 
continuée et dans les journées ou demi-journées dé-
diées à celle-ci.
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Article 19

§ 1er. – Pour les opérateurs visés à l’article 17, ali-
néa 2, la reconnaissance en tant que formateur peut 
être retirée à tout moment si les conditions et critères 
fixés dans le présent Chapitre ne sont plus rencon-
trés.

Le comité d’attribution visé au Chapitre 4 a pour 
mission d’analyser, d’initiative ou sur demande d’un 
des gouvernements partie à l’accord, si ces condi-
tions et critères sont rencontrés et de remettre un avis 
motivé aux Ministres de la Communauté française en 
charge de l’Égalité des chances, de la Jeunesse et 
de l’Aide à la Jeunesse, de la Santé, des Droits des 
femmes et de l’Enseignement obligatoire.

Dans les trente jours de la notification de cet avis, 
le Gouvernement de la Communauté française dé-
cide du maintien ou du retrait de la reconnaissance 
en tant que formateur.

En cas de retrait, le Secrétariat notifie la décision 
motivée du Gouvernement à l’opérateur, par envoi 
recommandé dans un délai de quinze jours à dater 
de la décision.

§ 2. – Pour les opérateurs visés à l’article 9, § 2, 
1°, les autorités de tutelle s’assurent de l’effectivité 
des formations d’animateurs et d’animatrices EVRAS 
et de la conformité de ces formations avec les thé-
matiques et contenus EVRAS définis par le présent 
accord, lesquels sont intégrées dans le « Guide 
pour l’EVRAS ». Ces mêmes autorités transmettent 
chaque année au Comité d’attribution la liste des for-
mateurs EVRAS reconnus.

SECTION 3
Durée de reconnaissance

Article 20

La reconnaissance en tant que formateur EVRAS 
est attribuée aux opérateurs pour une durée de trois 
ans à dater de la notification de son octroi. Elle est 
renouvelable.

CHAPITRE 4
Comité d’attribution, missions et composition

Article 21

Il est créé un comité d’attribution chargé de la label-
lisation des opérateurs visés au § 1er de l’article 9 sou-
haitant mener des activités EVRAS en milieu scolaire 
et dans les secteurs de la jeunesse et de l’aide à la 
jeunesse, ainsi que de la reconnaissance des opéra-

Article 18

§ 1er. – Le comité d’attribution visé au Chapitre 4 a 
pour mission d’analyser les demandes d’octroi et de 
renouvellement de la reconnaissance des formateurs 
EVRAS introduites par les opérateurs labellisés visés 
à l’alinéa 1er une fois par an, au plus tard dans les 
30 jours calendrier suivant la date limite de remise 
des candidatures ou demandes de renouvellement. Il 
remet un avis motivé sur ces demandes d’agrément 
d’opérateur de formation.

Les avis et vérifications du comité d’attribution 
visé au Chapitre 4 sont transmis aux Ministres de la 
Communauté française en charge de l’Égalité des 
chances, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse, 
de l’Enseignement obligatoire, de la Santé et des 
Droits des femmes.

Dans les trente jours calendrier de la notification 
des avis susvisés, le Gouvernement de la Commu-
nauté française décide sur base de l’avis motivé du 
comité d’attribution visé au Chapitre 4 de la reconnais-
sance de l’opérateur en tant que formateur EVRAS.

Le Secrétariat notifie la décision motivée du Gou-
vernement de la Communauté française aux opéra-
teurs candidats et au comité d’accompagnement visé 
au Titre 5, dans un délai de quinze jours calendrier à 
dater de la décision.

§ 2. – Les fédérations de centres de planning 
familial subventionnées par la Commission com-
munautaire française sont automatiquement recon-
nues comme formateurs EVRAS s’ils remplissent les 
conditions de subventionnement fixés et contrôlés 
par leur autorité de tutelle. En Région wallonne, les 
fédérations de centres de planning familial peuvent 
être reconnus comme formateurs EVRAS par l’intro-
duction auprès de l’AVIQ d’une déclaration sur l’hon-
neur affirmant leur capacité à assurer la formation 
adéquate des animateurs et animatrices EVRAS aux 
enjeux repris par le présent accord.

À titre d’information, les autorités de tutelle des 
opérateurs visés à l’alinéa 1er transmettent chaque 
année au comité d’attribution visé au Chapitre 4 la 
liste des formateurs EVRAS reconnus et le descriptif 
succinct des formations proposées.

§ 3. – Le comité d’accompagnement visé au Titre 5 
communique la liste de l’ensemble des formateurs 
EVRAS aux gouvernements parties à l’accord dans 
un délai de quinze jours calendrier à dater de la déci-
sion.
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sentants visés au § 1er, 1°. Au terme de ce mandat, il 
appartient au Gouvernement de la Région wallonne 
de désigner la personne qui assurera la présidence 
pour une durée de 3 ans parmi les représentants visés 
au § 1er, 2°. Au terme de ce mandat, il appartient au 
Collège de la Commission communautaire française 
de désigner la personne qui assurera la présidence 
pour une durée de 3 ans parmi les représentants vi-
sés au § 1er, 3°.

Les membres du comité d’attribution sont assis-
tés dans leurs travaux par un secrétariat. Celui-ci 
est assuré par la Direction de l’Égalité des chances 
du Ministère de la Communauté française. La prési-
dence du comité d’attribution est incompatible avec la 
fonction de membre du secrétariat.

§ 3. – Le comité d’attribution établit son règlement 
d’ordre intérieur. Celui-ci est approuvé par les gouver-
nements parties au présent accord.

Le comité d’attribution fait rapport annuellement de 
ses activités aux gouvernements parties au présent 
accord.

TITRE 4
Modalités d’inscription de l’EVRAS 

dans les différents secteurs 

CHAPITRE 1er

L’EVRAS en milieu scolaire

SECTION 1re

De la généralisation de l’EVRAS

Article 23

§ 1er. – Les Pouvoirs organisateurs et les équipes 
éducatives sont responsables de la mise en œuvre et 
de la coordination de l’EVRAS dans leurs établisse-
ments scolaires. 

Les CPMS et les services PSE, tels que visés à 
l’article 9, § 2, 2°, ont pour missions respectives de fa-
voriser l’épanouissement de l’élève dans sa scolarité 
et de développer des programmes de promotion de la 
santé et de promotion d’un environnement favorable à 
la santé. À côté des interventions individuelles et des 
bilans de santé que réalisent les CPMS et les actions 
de promotion que les PSE réalisent, ils peuvent éga-
lement proposer des activités collectives dont celles 
liées à l’EVRAS participant ainsi au déploiement glo-
bal de l’EVRAS au sein des établissements scolaires. 

§ 2. – Au niveau de l’enseignement, l’EVRAS est 
généralisée par son intégration aux référentiels du 
tronc commun visés dans le Livre 1er, Titre IV, Cha-
pitre II du Code de l’enseignement fondamental et de 

teurs souhaitant assurer la formation des animateurs 
et animatrices EVRAS visés à l’article 17. Il s’assure 
en outre de la publicité des opérateurs labellisés pré-
vue à l’article 15. Il se réunit a minima une fois par an.

Le secrétariat du comité d’attribution peut recevoir 
les plaintes concernant les activités EVRAS dispen-
sées en vertu du présent accord par des opérateurs 
visés à l’article 9 et à l’article 17, à charge pour lui 
de traiter celles relatives à des opérateurs visés à 
l’article 9, § 1er, et à l’article 17, alinéa 2, et de trans-
mettre celles concernant des opérateurs visés à l’ar-
ticle 9, § 2, aux autorités de tutelle compétentes qui 
en assureront le traitement. Ces autorités de tutelle 
restent également compétentes pour recevoir les 
plaintes relatives à leurs opérateurs.

Article 22

§ 1er. – Le comité d’attribution se compose :

1° pour la Communauté française, du Facilitateur ou 
de la Facilitatrice EVRAS visé(e) à l’article 26 du 
présent accord, ainsi que d’un ou d’une membre :

– de la Direction de l’Égalité des Chances du Mi-
nistère;

– du Service Jeunesse du Ministère;

– de l’Administration générale de l’Aide à la Jeu-
nesse;

– du Service général de l’Inspection de l’Ensei-
gnement;

– de l’Office de la Naissance et de l’Enfance;

2° pour la Région wallonne, d’un ou d’une membre de 
la Direction de la Promotion de la santé, prévention 
et surveillance des maladies de l’AViQ;

3° pour la Commission communautaire française, 
d’un ou d’une membre des services du Collège de 
la Commission communautaire française;

4° avec voix consultative, un représentant de chaque 
fédération de centres de planning familial.

§ 2. – La Présidence du comité d’attribution est 
assurée de manière tournante par les représentants 
et les représentantes des différentes entités concer-
nées. 

Pour la mise en place du comité, le Gouvernement 
de la Communauté française désigne un représentant 
ou une représentante de l’administration qui assure la 
présidence pour une durée de 3 ans parmi les repré-
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SECTION 2
De la formation des équipes pédagogiques et 

éducatives à l’EVRAS

Article 24

§ 1er. – La formation initiale des enseignants pré-
pare les membres de l’équipe pédagogique à aborder 
les thématiques EVRAS telles qu’elles sont dévelop-
pées dans les référentiels du tronc commun.

§ 2. – En complément, la formation professionnelle 
continue permet aux équipes éducatives des écoles, 
d’actualiser ou d’approfondir leurs compétences et 
d’en acquérir de nouvelles.

SECTION 3
Du soutien au développement de l’EVRAS 

au sein du système scolaire, 
des Pouvoirs organisateurs et 

des équipes pédagogiques et éducatives, 
et de son évaluation

Article 25

Un facilitateur ou une facilitatrice EVRAS sera 
désigné au niveau de la Communauté française, son 
rôle consistera notamment à :

– faire connaître et promouvoir les productions dé-
taillées à l’article 23, § 2; 

– communiquer régulièrement auprès des direc-
teurs de zone et des délégués au contrat d’objec-
tif, des cellules de soutien et d’accompagnement, 
ainsi qu’auprès des Inspecteurs sur les contenus 
EVRAS et sur les opérateurs labellisés qui inter-
viennent dans chaque zone d’enseignement.

Article 26

L’EVRAS en milieu scolaire constitue un dispositif 
éducatif s’inscrivant dans les missions du Service gé-
néral de l’Inspection de l’Enseignement visées dans 
le décret de la Communauté française du 10 janvier 
2019 relatif au Service général de l’Inspection. Il fait 
l’objet d’une évaluation tous les deux ans, dont la 
première aura lieu dans le courant des deux années 
de l’entrée en vigueur du présent accord. L’évalua-
tion est remise au Gouvernement de la Communauté 
française, qui le transmet au Parlement de la Commu-
nauté française.

Sur proposition du Service général de l’Inspec-
tion, le Gouvernement de la Communauté française 
détermine les modalités objectives et raisonnables de 
l’évaluation visée à l’alinéa 1er.

l’enseignement secondaire sous la forme du docu-
ment thématique « EVRAS ». 

La plateforme de ressources e-classe, créée à l’ar-
ticle 5 du chapitre 3 du décret du 25 avril 2019 relatif 
à la gouvernance numérique du système scolaire et 
à la transmission des données numériques dans l’en-
seignement obligatoire, est régulièrement alimentée 
d’informations, de supports et ressources relatives 
à l’EVRAS, qui nourrissent complémentairement les 
thématiques et contenus développés dans le docu-
ment thématique « EVRAS ».

Afin de répondre au prescrit de l’article 1.4.1-2, ali-
néa 2, 12°, du Code de l’enseignement fondamental 
et de l’enseignement secondaire, les Pouvoirs orga-
nisateurs et les équipes éducatives s’appuient sur les 
productions décrites aux alinéas précédents. 

§ 3. – Conformément à l’article 1.4.1-2, alinéa 3, 
du Code de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire, la généralisation de l’EVRAS 
est complémentairement poursuivie par la tenue 
d’animations obligatoires spécifiques : 

– dans l’enseignement ordinaire fondamental à 
concurrence d’une animation de deux périodes en 
sixième année de l’enseignement primaire;

– dans l’enseignement ordinaire secondaire à 
concurrence d’une animation de deux périodes en 
quatrième année de l’enseignement secondaire;

– dans l’enseignement spécialisé, à concurrence de 
quatre animations d’une période, en maturité IV, en 
phase 2 de la forme 3 et en quatrième année de la 
forme 4.

À compter de l’année scolaire 2023-2024, les Pou-
voirs organisateurs et les équipes éducatives font 
appel, dans le respect de leur liberté pédagogique, 
aux opérateurs visés à l’article 9, § 2, 1°, et complé-
mentairement aux opérateurs visés à l’article 9, § 1er, 
et § 2, 2°, et suivant un volume d’heure fixé à l’alinéa 
précédent. 

Le volume d’animation visé à l’alinéa 1er consti-
tue un minimum. Les Pouvoirs organisateurs et les 
équipes éducatives peuvent également faire appel à 
l’ensemble des opérateurs labellisés pour organiser 
des animations supplémentaires dans la limite des 
crédits octroyés par leur autorité de tutelle.
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Publiques de protection de la jeunesse et du Centre 
Communautaire pour mineurs dessaisis.

Article 32

Les directions et les équipes éducatives font appel 
aux opérateurs visés à l’article 9, § 1er, et § 2, 1°, en 
vue d’organiser les activités précitées : 

– dans les unités « Éducation intra-muros » des Ins-
titutions Publiques de Protection de la Jeunesse, à 
concurrence d’une animation tous les 6 mois; 

– dans l’unité du Centre Communautaire pour mi-
neurs dessaisis, à concurrence d’une animation 
tous les 6 mois.

TITRE 5
Coordination entre parties

CHAPITRE 1er

Comité d’accompagnement 

Article 33

§ 1er. – Un comité d’accompagnement est chargé 
de veiller à la bonne application du présent accord 
de coopération, d’élaborer le cadastre des opérateurs 
EVRAS, de consolider les monitorings des activités 
EVRAS communiqués par les autorités de tutelle, 
et d’évaluer la mise en œuvre du présent accord. Il 
est également chargé d’actualiser, si nécessaire, la 
liste minimale et non exhaustive des thématiques des 
activités EVRAS décrites au Titre 2. Le secrétariat du 
comité d’accompagnement est assuré par la Direction 
de l’Égalité des Chances du Ministère de la Commu-
nauté française.

§ 2. – Le comité d’accompagnement est composé 
des représentants et représentantes du comité d’attri-
bution et d’un représentant ou une représentante des 
Ministres compétents du Gouvernement de la Région 
wallonne, du Collège de la Commission Communau-
taire Française et du Gouvernement de la Commu-
nauté française qui ont dans leurs compétences les 
matières liées à la Santé, l’Action sociale, l’Enseigne-
ment obligatoire, la Promotion de la Santé, la Jeu-
nesse, l’Aide à la Jeunesse, l’Égalité des chances et 
les Droits des femmes.

La Présidence du comité d’accompagnement est 
assurée de manière tournante par les représentants 
et les représentantes des Ministres compétents. Le 
Président ou la Présidente doit être désigné par le 
Gouvernement partie à l’accord ayant la tutelle sur 
l’administration assurant la Présidence du Comité 
d’attribution conformément à l’article 22, § 2.

SECTION 4
Mobilisation des acteurs et des actrices

Article 27

§ 1er. – La Communauté française s’engage, en 
concertation avec la Wallonie et la Commission com-
munautaire française, à mobiliser les écoles sur les 
enjeux de l’EVRAS à travers une circulaire à chaque 
début d’année scolaire. 

§ 2. – La Communauté française s’engage égale-
ment à sensibiliser les futurs professionnels de l’en-
seignement dans le cadre de leur formation initiale et 
continue.

CHAPITRE 2
L’EVRAS en jeunesse

Article 28

L’EVRAS en jeunesse est un dispositif de subven-
tionnement des activités EVRAS à destination des 
jeunes fréquentant des structures de jeunesse telles 
que définies par le décret du 26 mars 2009 fixant les 
conditions d’agrément et d’octroi de subventions aux 
organisations de jeunesse et par le décret du 20 juillet 
2000 déterminant les conditions de reconnaissance 
et de subventionnement des maisons de jeunes, 
centres de rencontres et d’hébergement et centres 
d’information des jeunes et de leurs fédérations.

Article 29

Toute activité EVRAS au sein des Organisations de 
jeunesse et de leurs locales, des Centres de jeunes 
et/ou dans des organismes touchant directement les 
jeunes, est développée par les opérateurs visé à l’ar-
ticle 9, § 1er, et § 2, 1°.

Article 30

Le Gouvernement fixe les modalités d’organisation 
des appels à projets annuels visant le subventionne-
ment des activités EVRAS à destination des jeunes 
fréquentant des structures de jeunesse.

CHAPITRE 3
L’EVRAS dans le secteur de l’Aide à la jeunesse

Article 31

L’EVRAS en aide à la jeunesse vise à dévelop-
per des activités EVRAS au sein des Institutions 
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leur tutelle, ceux-ci poursuivant leurs missions décré-
tales en matière d’EVRAS au moyen de ces activités. 

La Région wallonne et la Commission communau-
taire française prennent également en charge les for-
mations qui devront être suivies par les animateurs 
appelés à dispenser lesdites activités pour les activi-
tés EVRAS rendues obligatoires en milieu scolaire en 
vertu de l’article 23, § 3, et dispensées par les opéra-
teurs visés à l’article 9, § 2, 1°. 

Pour la Région wallonne, chaque opérateur se 
verra ainsi attribuer une enveloppe de financement 
pour réaliser ses missions. Ces montants sont adap-
tés conformément à la loi du 1er mars 1977 organisant 
un régime de liaison à l’indice des prix à la consom-
mation du Royaume de certaines dépenses dans le 
secteur public. 

La prise en charge de ces coûts doit permettre de 
rencontrer l’obligation de tenue de ces animations 
telle que visée à l’article 23, § 3, pour tous les élèves 
visés à l’alinéa 2, pour les années scolaires 2023-
2024 et 2024-2025.

§ 2. – Aux fins de l’exécution du présent accord, 
sans préjudice du financement des activités d’ensei-
gnement par la Communauté française, la Région 
wallonne prend en charge les coûts inhérents aux 
missions dévolues aux CLPS wallons conformément 
à l’article 6, § 5. Chaque opérateur se verra ainsi attri-
buer une enveloppe de financement pour réaliser ses 
missions. Ces montants sont adaptés conformément 
à la loi du 1er mars 1977 organisant un régime de liai-
son à l’indice des prix à la consommation du Royaume 
de certaines dépenses dans le secteur public.

§ 3. – Aux fins de l’exécution du présent accord, la 
Communauté française s’engage :

– à ce qu’un contrôle soit réalisé auprès des pouvoirs 
organisateurs afin de garantir l’effectivité des ani-
mations EVRAS rendues obligatoires en vertu de 
l’article 23, § 3;

– à ce que les subventions des opérateurs visés à 
l’article 9, § 1er, et les subventions et dotations de 
fonctionnement des opérateurs 9, § 2, alinéa 1er, 
2°, couvrent les animations EVRAS réalisées à titre 
subsidiaire.
 

Article 36

Pour les activités EVRAS dans le secteur de la jeu-
nesse, la Communauté française s’engage à garantir 
la réalisation d’activités au sein des structures de jeu-
nesse. La Communauté française fixe les conditions 
de financement de ces activités.

Il peut s’adjoindre de l’expertise des représentants 
et des représentantes des secteurs visés par la géné-
ralisation de l’EVRAS. 

§ 3. – Le comité d’accompagnement se réunit a 
minima une fois par an pour assurer le monitoring, la 
mise à jour du cadastre, le suivi de la mise en œuvre 
de la généralisation de l’EVRAS dans le milieu sco-
laire et l’évaluation telle qu’elle est visée à l’article 39, 
en assurant une mise en perspective avec l’EVRAS 
dans les secteurs de la jeunesse et de l’aide à la jeu-
nesse.

CHAPITRE 2
Du cadastre et de l’évaluation de l’EVRAS

Article 34

Chaque autorité de tutelle établit, annuellement 
et au plus tard le 31 mars qui suit l’année de réfé-
rence concernée, le monitoring des activités EVRAS 
réalisées par les opérateurs reconnus et rend compte 
du respect de l’obligation de formation pour chacun 
d’eux. À savoir :

– l’AViQ et la COCOF, respectivement sur leur ter-
ritoire, concernant les obligations et les activités 
effectuées par les opérateurs visés à l’article 9, § 2, 
alinéa 1er, 1°;

– l’Administration générale de l’Enseignement et 
l’ONE, respectivement dans leurs compétences, 
concernant les obligations et les activités EVRAS 
effectuées par les opérateurs visés à l’article 9, § 2, 
alinéa 1er, 2°; 

– la Direction de l’Égalité des Chances du Ministère 
de la Communauté française pour les obligations 
et les opérateurs visés à l’article 9, § 1er.

Chaque autorité communique son monitoring au 
comité d’accompagnement lequel consolide les infor-
mations qui lui sont communiquées et les tient à dis-
position de toutes les parties.

TITRE 6
Dispositions diverses

Article 35

§ 1er. – Aux fins de l’exécution du présent accord, 
sans préjudice du financement des activités d’ensei-
gnement par la Communauté française, la Région 
wallonne et la Commission communautaire française 
prennent en charge les coûts afférents aux activités 
visées à l’article 23, § 3, dispensées par les opéra-
teurs visés à l’article 9, § 2, 1° sur lesquels ils exercent 
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Article 42

À titre transitoire, les opérateurs visés à l’article 9, 
§ 2, alinéa 1er, 1° et 2°, sont autorisés à effectuer les 
animations EVRAS, tout en bénéficiant d’une période 
de deux ans pour suivre la formation visée au cha-
pitre 3 du Titre 3. 

Article 43

À titre transitoire, les opérateurs qui, au jour de 
l’entrée en vigueur du présent accord, bénéficient du 
label « EVRAS en jeunesse » délivré par la Commu-
nauté française, sont considérés comme disposant 
du label EVRAS tel qu’il est institué par le présent 
accord pour la durée restante de ce label.

Article 44

Au deuxième semestre de 2025, les parties 
conviennent de se revoir pour élaborer de nouveaux 
objectifs de couverture et les bases d’une prolonga-
tion du présent accord ou de négociation d’un nou-
vel accord, en se fondant sur les travaux du comité 
d’accompagnement visé au Titre 5.

Article 45

Le présent accord de coopération entre en vigueur 
le premier jour de l’année scolaire 2023-2024. 

Bruxelles, le

Pour le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre-Président,

Pierre-Yves JEHOLET

Le Ministre de l’Égalité des chances,

Frédéric DAERDEN

La Ministre de l’Enfance, de la Santé et des droits 
des femmes,

Bénédicte LINARD

Article 37

Pour les activités EVRAS dans le secteur de l’Aide 
à la Jeunesse, la Communauté française s’engage à 
garantir la réalisation d’un volume minimal d’anima-
tion dans les IPPJ et le CCMD. 

Article 38

Lors de chaque renouvellement de législature, les 
gouvernements parties au présent accord fixent de 
commun accord leurs objectifs en matière de géné-
ralisation de l’EVRAS en veillant, dans la mesure des 
moyens budgétaires disponibles, à en augmenter le 
volume.

Article 39

Le présent accord de coopération fait l’objet d’une 
évaluation complète tous les 4 ans. 

Article 40

§ 1er. – Les Gouvernements parties adoptent, au 
moyen d’un accord de coopération d’exécution, tel 
que visé à l’article 92bis, 1er, alinéa 3, de la loi spé-
ciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, 
un Guide pour l’EVRAS tel que défini à l’article 2, 9°. 
Toute modification du Guide ainsi adopté ne pourra 
se faire que par la voie d’un même accord de coopé-
ration d’exécution entre les Gouvernements parties.

Une fois adopté ou par la suite modifié, le Guide 
pour l’EVRAS est transmis au Parlement de la Com-
munauté française, au Parlement de la Région wal-
lonne et au Parlement francophone bruxellois. 

 
§ 2. – L’Annexe I peut être modifiée dans le res-

pect de l’article 1.4.4-7, alinéas 1er et 2, du Code de 
l’enseignement fondamental et de l’enseignement 
secondaire.

TITRE 7
Dispositions transitoires et finales

Article 41

À titre transitoire, une première évaluation est réali-
sée au terme de la première année scolaire complète 
de la généralisation de l’EVRAS visée par le présent 
accord.
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La Ministre de la Jeunesse et de l’Aide à la 
 jeunesse,

Valérie GLATIGNY

La Ministre de l’Éducation,

Caroline DESIR

Pour le Gouvernement wallon,

Le Ministre-Président,

Elio DI RUPO

La Ministre de l’Emploi, de la Formation, de la 
Santé, de l’Action sociale et de l’Économie sociale, 
de l’Égalité et des Droits des femmes,

Christie MORREALE

Pour le Collège de la Commission communautaire 
française,

La Ministre-Présidente, chargée de la Promotion 
de la Santé et de la famille,

Barbara TRACHTE
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Annexe à l’accord de coopération 
 

L’EVRAS – Référentiels du tronc commun

https://ftp.parlementfrancophone.brussels/session%202022-2023/EVRAS/Annexe%208%20-%20
R%E9f%E9rentiels%20tronc%20commun.pdf

https://ftp.parlementfrancophone.brussels/session%202022-2023/EVRAS/Annexe%208%20-%20R%E9f%E9rentiels%20tronc%20commun.pdf
https://ftp.parlementfrancophone.brussels/session%202022-2023/EVRAS/Annexe%208%20-%20R%E9f%E9rentiels%20tronc%20commun.pdf
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Qu’il intègre les thématiques et contenus définis à 
l’article 4 de l’accord de coopération EVRAS et consti-
tue l’outil de référence dans le cadre des animations 
fournies par les opérateurs chargés des animations 
EVRAS complémentaires prévues à l’article 23, § 3, 
du même Accord de coopération, ainsi qu’être utilisé 
dans le cadre des formations prévues pour les opéra-
teurs amenés à fournir lesdites animations; 

Considérant la volonté des législateurs, précisée 
dans l’article 40 de l’Accord de coopération EVRAS, 
que l’outil arrêté par les Gouvernements parties leur 
soit transmis; 

La Communauté française, représentée par 
son Gouvernement, en la personne de Pierre-
Yves  JEHOLET, Ministre-Président, de Frédéric 
 DAERDEN, Ministre de l’Égalité des chances, de 
Bénédicte  LINARD, Ministre de l’Enfance, de la San-
té et des droits des femmes, de Valérie GLATIGNY, 
Ministre de la Jeunesse et de l’Aide à la jeunesse et 
de Caroline DESIR, Ministre de l’Éducation;

La Région wallonne, représentée par son Gouver-
nement, en la personne d’Elio DI RUPO, Ministre-
Président, et de Christie MORREALE, Ministre de 
l’Emploi, de la Formation, de la Santé, de l’Action 
sociale et de l’Économie sociale, de l’Égalité et des 
Droits des femmes;

La Commission communautaire française, repré-
sentée par son Collège en la personne de Barbara 
TRACHTE, Ministre-Présidente, chargée de la Pro-
motion de la Santé et de la famille; 

Ci-après appelées les parties contractantes,

Exerçant conjointement leurs compétences 
propres, conviennent de ce qui suit :

Article 1er

Le « Guide pour l’EVRAS » issus des stratégies 
concertées EVRAS de décembre 2021, tel que repris 
en ANNEXE au présent arrêté, est adopté au titre de 
Guide pour l’EVRAS au sens de l’article 2, 9°, de l’Ac-
cord de coopération du 7 juillet 2023 entre la Commu-
nauté française, la Région wallonne et la Commission 
communautaire française relatif à la généralisation de 

ANNEXE 2 
 

Accord de coopération d’exécution du 7 juillet 2023 
entre la Communauté française, la Région wallonne et 

la Commission communautaire française 
relatif à l’adoption d’un outil de soutien à la généralisation 

de l’éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle (EVRAS)

Vu les articles 127, 128 et 138 de la Constitution;

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes insti-
tutionnelles, articles 4, 7°, 5, § 1er, I, 8°, et 92bis, § 1er, 
alinéa 3;

Vu l’Accord de coopération du 7 juillet 2023 entre 
la Communauté française, la Région wallonne et la 
Commission communautaire française relatif à la gé-
néralisation de l’éducation à la vie relationnelle affec-
tive et sexuelle, notamment les articles 2, 9°, 4, 11, 
§ 1er, 2°, 13, 19, §2 et 40, § 1er;

Considérant le « Guide pour l’EVRAS » à destina-
tion des acteurs et actrices de l’Éducation à la Vie 
Relationnelle, Affective et Sexuelle en milieu scolaire 
réalisé par les « Stratégies Concertées » EVRAS de 
décembre 2021;

Que ces « Stratégies Concertées » ont permis de 
soutenir le processus de généralisation des anima-
tions EVRAS en milieu scolaire et d’apporter la cohé-
rence nécessaire pour, à terme, garantir l’équité dans 
le domaine de l’EVRAS pour tous les enfants et les 
jeunes de la Fédération Wallonie-Bruxelles;

Considérant que ledit « Guide pour l’EVRAS » 
constitue un outil de soutien à la généralisation 
de l’EVRAS, comprenant les balises communes à 
tous les intervenants pour favoriser l’autonomie des 
enfants et des jeunes et soutenir la formulation de 
choix éclairés dans leur vie relationnelle, affective et 
sexuelles, au sens de l’article 2, 9°, de l’accord de 
coopération du 7 juillet 2023 entre la Communauté 
française, la Région wallonne et la Commission com-
munautaire française relatif à la généralisation de 
l’éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle 
(ci-après – « Accord de coopération EVRAS »);

Que ce Guide a été réalisé spécifiquement à des-
tination des acteurs et actrices de l’éducation à la vie 
relationnelle, affective et sexuelle (centres de plan-
ning familial, organisations de jeunesse, services 
d’Accueil en Milieu Ouvert (AMO), associations thé-
matiques, centres PMS, services PSE, etc.), qui inter-
viennent auprès des enfants et des jeunes en matière 
d’EVRAS, ainsi que les centres de documentation et 
les points d’appui EVRAS;
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La Ministre de la Jeunesse et de l’Aide à la jeu-
nesse,

Valérie GLATIGNY

La Ministre de l’Éducation,

Caroline DESIR

Pour le Gouvernement wallon,

Le Ministre-Président,

Elio DI RUPO

La Ministre de l’Emploi, de la Formation, de la 
Santé, de l’Action sociale et de l’Économie sociale, 
de l’Égalité et des Droits des femmes,

Christie MORREALE

Pour le Collège de la Commission communautaire 
française,

La Ministre-Présidente, chargée de la Promotion 
de la Santé et de la famille,

Barbara TRACHTE

l’éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle, 
conformément à l’article 40, § 1er, du même Accord de 
coopération.

Article 2

Le présent Accord de coopération d’exécution est 
transmis au Parlement de la Communauté française, 
au Parlement de la Région wallonne et au Parlement 
francophone bruxellois.

Article 3

Le présent Accord de coopération d’exécution 
entre en vigueur le premier jour de l’année scolaire 
2023-2024.

Bruxelles, le

Pour le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre-Président,

Pierre-Yves JEHOLET

Le Ministre de l’Égalité des chances,

Frédéric DAERDEN

La Ministre de l’Enfance, de la Santé et des droits 
des femmes,

Bénédicte LINARD
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Annexe à l’accord de coopération d’exécution 
 

Guide pour l’EVRAS – Balises et apprentissages

https://ftp.parlementfrancophone.brussels/session%202022-2023/EVRAS/Annexe%207%20-%20Guide%20
EVRAS.pdf

https://ftp.parlementfrancophone.brussels/session%202022-2023/EVRAS/Annexe%207%20-%20Guide%20EVRAS.pdf
https://ftp.parlementfrancophone.brussels/session%202022-2023/EVRAS/Annexe%207%20-%20Guide%20EVRAS.pdf
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EXAMEN DE L’ACCORD DE COOPÉRATION

Article 2

1. Au 9°, l’acronyme « AMO » sera explicité à l’ins-
tar « des services PSE », qui font l’objet d’une défini-
tion au 8°.

2. Plusieurs dispositions de l’accord de coopéra-
tion, lorsqu’elles entendent viser ensemble les Gou-
vernements de la Communauté française et de la 
Région wallonne, ainsi que le Collège de la Commis-
sion communautaire française, utilisent l’expression 
« gouvernements parties à l’accord ».

Mieux vaut dès lors consacrer à cette expression 
une nouvelle définition à insérer à l’article 2, ainsi 
rédigée :

« 11° « gouvernements parties à l’accord » : les 
Gouvernements de la Communauté française et de la 
Région wallonne, ainsi que le Collège de la Commis-
sion communautaire française ».

Par ailleurs, à l’article 22, § 2, alinéa 2, troisième 
phrase, il y a lieu de remplacer le mot « Gouver-
nement » par le mot « Collège ». La rédaction de 
l’article 33, § 2, alinéa 1er, sera adaptée pour faire 
référence au « Collège » de la Commission commu-
nautaire française plutôt qu’à son « Gouvernement ».

Article 9

Dès lors que le label EVRAS dont il est question 
dans la disposition à l’examen s’applique notamment 
en matière d’enseignement, il ressort du principe 
de légalité évoqué ci-dessus que, dans le cadre du 
mécanisme de labellisation mis en place par l’accord 
de coopération à l’examen, le Gouvernement ne peut 
disposer d’une habilitation allant au-delà de la mise 
en oeuvre des éléments essentiels fixés par l’accord 
lui-même.

Dès lors, l’article 9, § 1er, alinéa 2, de l’accord de 
coopération, en ce qu’il charge le Gouvernement de 
la Communauté française de fixer « les conditions et 
critères du label dans les limites fixées par le présent 
accord » ne peut être interprété que comme permet-
tant au Gouvernement d’élaborer les modalités pra-
tiques d’octroi du label ou les modalités d’application 
et d’appréciation des différents critères visés par l’ali-
néa 1er sans que le Gouvernement ne puisse ajouter 

Le Conseil d’État, section de législation, saisi par 
la Ministre-Présidente du Collège de la Commission 
communautaire française, chargée de la promotion 
de la santé, des Familles, du Budget et de la Fonction 
publique, le 17 mai 2023, d’une demande d’avis, dans 
un délai de trente jours, sur un avant-projet de dé-
cret « portant assentiment à l’accord de coopération 
entre la Communauté française, la Région wallonne 
et la Commission communautaire française relatif à 
la généralisation de l’éducation à la vie relationnelle, 
affective et sexuelle », a donné l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la 
base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois « sur 
le Conseil d’État », coordonnées le 12 janvier 1973, 
la section de législation limite son examen au fonde-
ment juridique de l’avant-projet (*), à la compétence 
de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des 
formalités préalables, conformément à l’article 84, 
§ 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les ob-
servations suivantes.

OBSERVATION GÉNÉRALE

En ce qu’il s’applique à l’enseignement (1), afin 
de satisfaire à l’article 24, § 5, de la Constitution, qui 
consacre le principe de légalité en matière d’ensei-
gnement, l’accord de coopération sera complété 
s’agissant de :

– la formation des personnels des services PSE et 
centres PMS (article 16, § 3, de l’accord de coopé-
ration);

– la formation initiale des enseignants (articles 24, 
§ 1er, et 27, § 2, de l’accord de coopération);

– l’organisation de l’évaluation (article 26, alinéa 2, 
de l’accord de coopération).

(*) S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fon-
dement juridique » la conformité aux normes supérieures.

(1) Article 7, § 1er, de l’accord de coopération.

ANNEXE 3 
 

AVIS N° 73.657/2 DU CONSEIL D’ÉTAT DU 7 JUIN 2023



– 31 – 125 (2022-2023) n° 1

sitions de l’actuel titre 6 qui n’ont pas cet objet, seront 
rassemblées dans un titre qui pourrait s’intituler « Dis-
positions diverses » ou groupées en plusieurs titres 
en fonction de leur objet, chacun de ces titres étant 
alors pourvus d’un intitulé reflétant celui-ci.

Article 35

L’article 35, § 1er, alinéa 1er, de l’accord de coopé-
ration, dispose qu’

« [a]ux fins de l’exécution du présent accord, pour 
les activités EVRAS rendues obligatoires en milieu 
scolaire en vertu de l’article 23, § 3, et dispensées 
par les opérateurs visés à l’article 9, § 2, 1°, la Région 
wallonne et la Commission communautaire française 
prennent en charge, a minima, le coût afférent à ces 
activités ainsi qu’aux formations qui devront être sui-
vies par les animateurs appelés à les dispenser […] ».

Invitée à justifier ce mode de financement au re-
gard de la répartition des compétences, la déléguée 
de la Ministre de la Communauté française a fourni la 
réponse suivante :

« [L]es moyens dégagés doivent permettre de 
financer les centres de planning familiaux pour la 
mission que les régions leur confient d’ores et déjà, 
à savoir de conduire des animations EVRAS dans les 
écoles. La Communauté quant à elle, s’engage à ce 
que des activités soient organisées dans les écoles. 
Les [pouvoirs organisateurs] ont le choix de l’opé-
rateur auquel faire appel pour organiser une anima-
tion EVRAS. En définitive, chaque entité finance ses 
structures au regard de leur mission ».

La rédaction de l’article 35, § 1er, alinéa 1er, sera 
revue afin de mieux correspondre à la volonté ainsi 
exprimée, selon laquelle les activités d’enseignement 
sont financées par la Communauté française.

Article 36

Compte tenu du principe de légalité applicable 
dans le secteur culturel de la jeunesse, consacré par 
la loi du 16 juillet 1973 « garantissant la protection des 
tendances idéologiques et philosophiques », il ne se 
conçoit pas que le Gouvernement de la Communauté 
française soit habilité à fixer les conditions de finance-
ment des activités visées sans qu’intervienne préala-
blement un décret répondant aux exigences déduites 
de l’application de cette loi.

La deuxième phrase de l’article 36 sera revue en 
conséquence.

des conditions d’octroi nouvelles qui n’entreraient pas 
dans les prévisions du législateur.

Article 10

Selon l’alinéa 4, la décision du Gouvernement de la 
Communauté française d’octroi ou de renouvellement 
du label EVRAS que le Secrétariat notifie, doit être 
« motivée ».

Dès lors que l’obligation de motivation formelle 
résulte déjà de la loi du 29 juillet 1991 « relative à la 
motivation formelle des actes administratifs », le mot 
« motivée » sera omis, les entités fédérées ne dispo-
sant en outre pas de la compétence de régler cette 
question.

La même observation vaut pour l’article 13, § 1er, 
alinéa 4.

Article 20

Compte tenu de la durée de trois ans mentionnée 
dans la première phrase, les mot « tous les trois ans » 
dans la deuxième phrase, seront omis.

Article 25

Une disposition de niveau législatif, tel qu’un ac-
cord de coopération faisant l’objet d’un assentiment 
décrétal, ne peut en principe confier directement des 
missions d’exécution à un service administratif. Il ne 
peut alors désigner à cet effet que le Gouvernement.

En conséquence les mots « La Direction générale 
de l’Enseignement obligatoire désigne en son sein » 
seront remplacés par les mots « Le Gouvernement de 
la Communauté française désigne ».

Titre 6

Le titre 6 comporte des dispositions portant sur 
des objets autres que ceux annoncés par son intitulé 
(« Financement, dispositions transitoires et finales »). 
Ainsi, par exemple, l’article 39 porte sur l’évaluation 
de l’accord de coopération.

Il n’y a pas lieu, par ailleurs, de faire figurer des 
dispositions de fond dans la subdivision d’un texte 
normatif consacrée à des dispositions transitoires et 
finales.

En conséquence, le dernier titre de l’accord de 
coopération doit être exclusivement consacré à ces 
dispositions transitoires et finales et les autres dispo-
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Article 40

Dès lors que l’annexe I fait partie intégrante de 
l’accord de coopération, lequel, par la voie de son 
assentiment décrétal, énoncera des règles de niveau 
législatif, il n’est pas admissible qu’un accord de coo-
pération d’exécution puisse modifier ladite annexe.

L’article 40, alinéa 1er, sera revu en conséquence.

La chambre était composée de

Messieurs P. VANDERNOOT, président de
  chambre,

 P. RONVAUX,
Madame C. HOREVOETS, conseillers d’État,

Monsieur S. VAN DROOGHENBROECK,
  assesseur,

Madame E. CONTI, greffier assumé.

Le rapport a été présenté par Mme A. VASSART, 
auditeur adjoint.

Le Greffier, Le Président,

E. CONTI P. VANDERNOOT
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ANNEXE 4 
 

AVANT-PROJET DE DÉCRET  
 

portant assentiment à l’accord de coopération 
entre la Communauté française, la Région wallonne et 

la Commission communautaire française 
relatif à la généralisation de l’éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise, 

Sur la proposition de la Ministre-Présidente en 
charge de la Promotion de la Santé, de la Famille, du 
Budget et de la Fonction publique,

Après délibération,

ARRÊTE :

La Ministre-Présidente est chargée de présenter à 
l’Assemblée de la Commission communautaire fran-
çaise le projet de décret dont la teneur suit :

Article premier

Assentiment est donné à l’accord de coopération 
du XX-XX-XXX entre la Communauté française, la 
Région wallonne et la Commission communautaire 
française relatif à la généralisation de l’Éducation à la 
vie relationnelle, affective et sexuelle.

Article 2

Le présent décret entre en vigueur le 28 août 2023..

Bruxelles, le

Pour le Collège de la Commission communautaire 
française,

La Ministre-Présidente, en charge de la Promotion 
de la Santé, de la Famille, du Budget et de la Fonction 
publique,

Barbara TRACHTE

Le Ministre en charge de la politique de l’Ensei-
gnement, des Crèches, de la Culture, des Personnes 
handicapées, du Tourisme et du Transport scolaire,

Rudi VERVOORT

Le Ministre en charge de la formation profession-
nelle et Relations internationales,

Bernard CLERFAYT

Le Ministre en charge de l’action sociale et de la 
Santé,

Alain MARON

La Ministre en charge de la cohésion sociale et 
Infrastructures sportives,

Nawal BEN HAMOU
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ANNEXE 5 
 

AVIS DU CONSEIL CONSULTATIF
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ANNEXE 6 
 

Analyse de l’impact de l’accord sur la situation respective des femmes et des hommes 
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ANNEXE 7 
 

Rapports d’impact handicap
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